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ON PEUT ASSURER 
15 MILLIONS 
DE PERSONNES ET 
N’OUBLIER PERSONNE
—
AG2R LA MONDIALE est le groupe de référence en assurance 
de la personne. Société de personnes à gouvernance paritaire 
et mutualiste, nous cultivons un modèle de protection sociale 
unique, qui conjugue étroitement rentabilité et solidarité, 
performance et engagement social. C’est pourquoi nous 
investissons le fruit de nos résultats au bénéfice de nos 
assurés et développons de nouvelles garanties et des services 
plus personnalisés à coûts maîtrisés. Le Groupe consacre 
chaque année 100 millions d’euros pour aider les personnes 
fragilisées et soutenir, sur tous les territoires, des initiatives 
collectives dans le domaine du logement, de la prévention 
santé et de l’aide aux aidants.

Pour en savoir plus : www.ag2rlamondiale.fr
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La publication de cette livraison de rentrée de 
Choiseul la Revue me permet de remercier tous ceux 
qui ont tenu, à la suite de la parution de notre premier 
numéro, à nous apporter leur soutien. Les nombreux 
messages de sympathie, riches sur le fond aussi, que 
nous avons reçus, témoignent de la place que prend 
désormais l’Institut Choiseul dans le débat d’idées, 
l’expertise et le conseil stratégique.

Le monde nouveau qui surgit devant nous demande 
une approche et des explications nouvelles. Les grilles 
de lecture du monde ancien, souvent enfermées 
dans le carcan des vieilles idéologies, sont désormais 
obsolètes. Les grandes questions demeurent, mais 
dans le contexte nouveau des guerres économiques 
que se livrent les États comme les régions du 

monde, dans celui du « boum » démographique que connaît l’Afrique, dans celui des vastes 
mouvements migratoires qui impactent les sociétés, dans celui du surgissement du digital, ou 
encore dans celui de la nécessaire protection de l’environnement...

Cet inventaire à la Prévert des grandes questions, désormais planétaires, montre que ce 
monde nouveau, qui oscille entre puissance transformatrice et nouvelles vulnérabilités, se 
caractérise par sa complexité qui évacue toutes les réponses manichéennes qui ont ponctué 
le XXe siècle.

L’Institut Choiseul, par la diversité des actions que nous conduisons et les contributions de 
tous ceux qui s’attachent à bâtir ce monde nouveau sans oublier l’humain, est au cœur de 
la transformation de nos sociétés, de nos mentalités, mais aussi de notre intelligence des 
grands enjeux et mutations que connaît notre planète. 

Il était dès lors important d'offrir, à votre intention, quelques pistes de réflexion et des 
éléments de compréhension d'un monde désormais complexe et protéiforme, mais aussi de 
rendre compte de nos travaux, ce qui est l'objet de cette publication. 

À côté de contributions riches et variées sur une multitude de sujets qui, aujourd'hui, 
nous interpellent, cette livraison s'intéresse plus particulièrement à l'action de Choiseul à 
destination de l'Afrique. Notre intérêt pour ce continent ô combien stratégique trouve une 
multitude de traductions, que ce soit à travers le Choiseul 100 Africa ou encore les nombreux 
évènements que nous y organisons. Cet intérêt est ancien, il ne découle pas d'une mode 
passagère mais répond à une vraie prise de conscience profonde de l'importance croissante 
que va prendre ce continent au cours des années à venir. Autant dire que nous entendons 
renforcer davantage encore notre engagement au sud de la Méditerranée pour en faire le 
pivot de nos actions hors de France.

Merci encore à tous ceux qui nous soutiennent et nous suivent.
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Fany Péchiodat, est la fondatrice et la présidente 
de My Little Paris. Elle fait aussi partie du Choiseul 
100 et représente aujourd’hui l’une des figures de 
l’entreprenariat français. Nous avons eu la chance 
de la rencontrer dans les bureaux de My Little Pa-
ris. Bien plus qu’un lieu de travail, c’est aussi et sur-
tout un lieu où l’on s’inspire, où l’on créé et où les 
idées foisonnent. Fany revient sur la création de My 
Little Paris et nous raconte comment elle parvient 
à insuffler chaque jour cette énergie créative. 

Charlène Colloca : En 2008, vous lancez My Little 
Paris, une newsletter de bons plans parisiens. Pou-
vez-vous nous raconter comment vous en avez eu 
l’idée ? 

Fany Péchiodat : À l’origine, par cette volonté d’en-
voyer une newsletter différente. J’en avais assez des 
« machines à clics » au ton trop promotionnel. Je vou-
lais créer un format court, que l’on puisse lire en moins 
d’une minute. L’aspect visuel étant très important 
pour moi, nous avons tout de suite travaillé avec une 
illustratrice. Grâce au graphisme, je souhaitais appor-
ter de l’humain dans l’univers du web que je trouvais 
froid et impersonnel, pour faire de cette newsletter 
une sorte de confidence que l’on enverrait à un ami. 
Aujourd’hui, nous écrivons à quatre millions de per-
sonnes et le format n’a pas changé : nous ne adressons 
toujours qu'à une seule personne. 

C.C : Presque dix ans plus tard, My Little Paris c’est 
bien plus : des dizaines de milliers de boxes envoyées 
chaque mois, un e-shop, mais aussi My Little Travel et 
la maison d’été My Little… C’est important pour vous 
de lancer de nouveaux projets constamment ?  

F.P : Cela correspond à ma personnalité. J’ai une vraie 
impatience des choses, je m’ennuie vite et c’est in-
dispensable pour moi d’aller explorer de nouveaux 
territoires. Je dis souvent « qu’il vaut mieux essayer 
vite que réfléchir longtemps » et c’est d’ailleurs l’une 
des valeurs que j’ai tout de suite voulu insuffler chez 
My Little Paris. Ici, dès qu’on a une idée, on la met en 
ligne !

C.C : Au-delà de votre personnalité, comment réussis-
sez-vous à être toujours aussi créative et à innover si 
régulièrement ?  

F.P : Contrairement à ce que l’on pense, la créativité 
s’organise. Il faut pour cela beaucoup de processes et 
c’est la raison pour laquelle la vie de My Little Paris 
est très organisée autour de rituels comme les crea-
tive mornings, où l’on convie des personnes inspirantes 
à venir partager leur expérience avec les équipes. 
Nous avons aussi des spotteuses de tendances aux 
États-Unis et en Asie, avec qui je fais régulièrement 
des conversations Skype. Elles nous livrent les nou-
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Création de My Little Paris

Lancement de My Little Box

Rachat de 60 % de My Little Paris 
par le groupe Au Féminin

Ouverture de l'espace Mona dédié à 
l'entrepreneuriat féminin
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2011
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Naissance de Fany Péchiodat1977
Diplômée de l'ESCP Europe 2001
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veautés sur les start-up, les projets ou les lieux qui se 
lancent et en raccrochant avec elles, j’ai mille idées qui 
me viennent en tête. Enfin, l’inspiration par le beau est 
pour moi primordiale, c’est pourquoi nous avons ap-
porté autant de soin à meubler nos bureaux. 

C.C : Vous lancez une nouveauté quasiment tous les 
trois mois, pouvez-vous déjà nous en dire plus sur la 
prochaine ?   

F.P : Cette année, la transmission 
est au cœur des envies des fon-
datrices de My Little Paris. Nous 
voulons transmettre aux femmes 
à travers la création d’un espace 
qui va s’appeler Mona et qui ou-
vrira ses portes dans le Marais 
début octobre. Nous souhaitons 
y accueillir des femmes qui ont la 
volonté d’entreprendre, quel que 
soit leur projet. Dans ce lieu que 
nous voulons très beau et très de-
sign, nous organiserons des ses-
sions de coaching mais aussi des 
masterclasses avec des interve-
nants incroyables qui viendront 
partager avec elles leurs aven-
tures entrepreneuriales. 

C.C : Vous avez aussi développé 
My Little Box à Londres et au Japon. Se développer en-
core davantage à l’international, c’est votre nouveau 
challenge ? 

F.P : Le business des boxes est complètement adaptable 
à l’étranger et particulièrement à l'Asie : les Japonaises 
adorent recevoir un petit paquet de Paris chaque mois 
dans leur boîte aux lettres. On envisage de lancer My 
Little Box dans d’autres pays mais surtout, nous allons 
internationaliser la Gambettes Box en Europe dès sep-
tembre. 

C.C : Vous êtes à la tête de ce que l’on peut considérer 
comme un empire, est-ce que l’entrepreneuriat était 
une volonté de départ ou cela s’est imposé avec votre 
projet ? 

F. P : C’est un mélange des deux. J’ai toujours aimé lancer 
des projets mais je dois dire que c’est plutôt arrivé par 
accident. Le projet a pris de l’ampleur et rapidement, j’ai 
pris goût à cette spirale et au fait de pouvoir développer 
une marque et ses valeurs. D’ailleurs, je consacre encore 
aujourd’hui beaucoup de temps à travailler sur celles-ci. 
L’une d’elle est the power of zero : elle nous rappelle que 
nous nous sommes lancés sans faire de levée de fonds, 
ce qui nous a permis d’être plus créatifs et d’aller puiser 
dans nos ressources. Quand on n’a pas d’argent, on est 
souvent plus intelligents dans nos décisions car on com-
pense par plus d’agilité et d’imagination.

C.C : Le groupe au Féminin a racheté 60 % de My Little 
Paris en 2013, qu’est-ce que cela a changé pour vous ? 

F.P : Absolument rien. C’est un excellent cas d’école 
d’une acquisition qui s’est faite sans transformer les 
valeurs d’une entreprise car ils ont eu l’intelligence de 
nous laisser une liberté totale. Ils ont compris que ce 
qui pousse un entrepreneur, c’est sa liberté. 

C.C : Au-delà de toutes ses activités, My Little Paris 
c’est aussi 150 salariés : comment managez-vous tous 
ces talents ? 

F.P :Je crois beaucoup en l’inspiration. Le sujet du re-
crutement est également primordial. Pour moi, chaque 
rencontre est un entretien qui s’ignore. L’autre enjeu 
majeur, c’est de ne pas s’engraisser en grossissant : de 
réussir à garder ses valeurs et son âme et de ne pas 
perdre en agilité. C’est pour cela que je travaille autant 
sur la culture d’entreprise. My Little Paris ne doit pas 
être lié uniquement à une personnalité mais doit au 
contraire reposer sur des valeurs concrètes. Il y a une 
phrase qui selon moi résume parfaitement cela : « la 
culture d’entreprise, c’est ce qui reste quand le fonda-
teur quitte la pièce ». 

C.C : Vous faites partie du Choiseul 100 qui recense les 
(jeunes) entrepreneurs et dirigeants à succès, qu’est-
ce que cela vous évoque ? 

F.P : Plus que le sentiment de reconnaissance, c’est 
surtout l’opportunité de faire des belles rencontres 
qui m’importe, et la qualité des discussions que j’ai pu 
avoir avec les autres lauréats venant de secteurs et 
d’horizons différents.  

Entretien réalisé par Charlène Colloca et Julie Brun

L'O RG A N I S AT I O N  D E  L A  C R É AT I V I T É

Les locaux parisiens de l'entreprise, conçus comme source d'inspiration et de bien-être au travail
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L E  P O RT R A I T
C É D R I C  V I L L A N I

On a tellement glosé sur Cédric 
Villani, son look en mode araignée 
et lavallière, son style tout en en-
tregent et sa puissante capacité 
d’écoute, qu’écrire sur ce mathéma-
ticien hors du commun, c’est entrer 
dans un champ de truismes comme 
on le ferait dans un champ de mines : 
à la moindre ligne, on peut faire ex-
ploser un adverbe ou un oxymore. 
Bref, quand on m’a confié son por-
trait, je me suis demandé ce que 
j’avais fait de mal… Et j’avais tort 
car, si le défi n’est pas gagné, c’est un 
beau cadeau ; allons-y donc.

Il est étonnant, presque paradoxal, 
de constater la simplicité – du moins 
en apparence – du parcours de ce-
lui qui est considéré comme une 
intelligence rare par tous ceux qui 
le connaissent. C’est entre Brive-
La-Gaillarde (au cœur de la Cor-
rèze, terre fertile en présidents de 
la République) et Toulon qu’il a vécu 
enfance et adolescence avec ses pa-
rents, tous deux professeurs agré-
gés de littérature, et ses deux frères. 
Ne doutons pas que la lecture a ac-
compagné tous les instants des trois 
fils Villani dans leurs jeunes années. 
Pourtant, ce sont les mathématiques 
qui vont susciter un réel intérêt chez 
le jeune homme même s’il ne s’agit 

pas d’un coup de foudre dont on au-
rait fait une légende : 
« Aucun moment de révélation exta-
tique, au grand dam des interviewers ! 
Simplement, j’ai toujours trouvé cela 
intéressant. Bien sûr, il y a eu des 
moments constructeurs et particu-
lièrement intéressants. Je me sou-
viens de livres de vulgarisation que 
mon père rapportait des Puces (…). 

L’étape la plus constructrice, fina-
lement, étant celle de la thèse, qui 
vous révèle pour la première fois le 
travail de mathématicien dans toute 
sa diversité » a-t-il déclaré dans une 
interview pour le journal La Croix, pa-
rue le 31 janvier 2017. Il n’empêche, 
la légende dit qu’il a toujours eu 
20/20 en cette matière, tout au long 
de sa scolarité.

Le médecin de famille a témoigné 
de la précocité du jeune Cédric 
tout en avouant n’avoir pas mesu-
ré à l’époque le potentiel de son 
jeune patient : « En août 1978, je 
fais connaissance d’un sympathique 
jeune ménage, tous deux agrégés de 
lettres au lycée de Brive. Ils viennent 
avec leur fils de quatre ans et dix 
mois pour un certificat d’aptitude 
au cours préparatoire, demandé par 
l’école privée de Brive. La directrice 
de l’école publique, vu son âge, re-
fuse en effet catégoriquement de le 
prendre, bien qu’il lise déjà couram-
ment, ce qu’il lui a d’ailleurs prouvé 
avec le journal posé sur son bureau » 
et le médecin de regretter : « Un seul 
regret pour moi, qui ai si souvent me-
suré son périmètre crânien : n’avoir 
pas eu vraiment conscience que ce 

“Il est étonnant, presque paradoxal, 
de constater la simplicité du parcours 
de celui qui est considéré comme une 
intelligence rare par tous ceux qui le 
connaissent.„

Cédric Villani, médaillé Fields et député de l'Essonne (LREM)
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L E  P O RT R A I T

Daphné Burkli, maire du IXe arrondissement 
de Paris (LR), Cédric Villani et Pascal Lorot 

lors du dîner Choiseul 100 du 10 décembre 2015

que j’évaluais si régulière-
ment, c’était la croissance 
d’un cerveau génial ! ». On 
trouve ce témoignage dans 
Tribulations d’un petit zèbre, 
écrit par Alexandra Rey-
naud.

Sa scolarité ressemble à 
une trajectoire calculée par 
la NASA, sans une seule in-
certitude quant au résultat. 
Trajectoire qui l’amène en 
classes préparatoires au 
lycée Louis le Grand après 
avoir passé son baccalau-
réat à Toulon, à 16 ans, avec 
plus de 18/20 de moyenne, 
ce qui lui vaut les honneurs 
de la presse locale. Pas sûr 
que le jeune Cédric, décrit 
par beaucoup à l’époque 
comme quelqu’un de réser-
vé, ait apprécié l’exercice. 
Et puis, en 1992, c’est très 
logiquement qu’il intègre 
l’École normale supérieure 
rue d’Ulm. Sa souplesse et la rapidité 
avec laquelle il montait les marches 
de l’établissement le font surnom-
mer « Marsuvillani » par ses condis-

ciples. La souplesse et la rapidité 
intellectuelles l’accompagnent éga-
lement dans son parcours universi-
taire jusqu’à ce que…

… Deux ans après son entrée dans 
la plus prestigieuse école française, 
un passage à vide et des doutes le 
fassent dévier pendant un temps 

de sa trajectoire. Il est alors élu pré-
sident de l’association des élèves 
et, comme tout dans ce qu’il fait, il 
s’investit totalement dans l’organi-
sation du bicentenaire de l’École. 
Au point d’en oublier de suivre ses 
cours. Il se consacre alors entière-
ment aux grandes fêtes de l’école et 
autres festivités, pour célébrer les 
deux siècles de la rue d’Ulm. 

Le 1er janvier suivant, un rappel à 
l’ordre et la promesse, par le direc-
teur des études, d’un possible poste 
de professeur agrégé, le font revenir 
dans le droit chemin. Il se spécialise 
dans l’analyse mathématique sous la 
houlette de Pierre-Louis Lions, son 
directeur de thèse, lui-même mé-
daillé Fields en 1994.

En 2000, il part enseigner les ma-
thématiques appliquées à l’École 
normale supérieure de Lyon avant 
de revenir à Paris en 2009, pour diri-
ger l’Institut Raymond Poincaré, pu-
bliant dans le même temps Optimal 
Transport, avec l’aide de son élève 
Clément Mouhot.

Mais la vie change brutalement avec 
l’annonce, le 19 août 2010, de la 
plus haute distinction mondiale en 
mathématiques, la médaille Fields. 
L’existence de Cédric Villani devient 
alors un carrousel d’honneurs et 
d’éloges qu’il accueille avec une ex-
traordinaire sérénité, voire distance. 
Pédagogue infatigable et profitant 
de cette notoriété sans pareille tout 
en retrouvant son âme de profes-
seur, il fait inlassablement la pro-
motion de LA mathématique. Mais 
ne le voyez pas comme un monoma-
niaque enfermé dans sa bulle. Marié 
et père de deux enfants, Cédric Vil-
lani est de plain-pied dans le monde 
qui l’entoure. Au point de s’investir 
dans l’action publique : en juin, il est 
élu député de l’Essonne sous la ban-
nière « La République en Marche ! », 
haut la main avec 69,36 % des voix !

Chercheur, enseignant, pédagogue, 
homme politique, intuitif autant que 
méthodique, mari et père de famille, 
féru de musique classique comme de 
groupes actuels, Villani est multiple. 
À l’époque des Lumières, on  l’aurait 
qualifié d’« honnête homme ». Oui 
mais de son époque : un honnête 

homme 2.0. 

Portrait réalisé par Gérard Bonos

Cédric Villani
en quelques dates

 1973

 1992

 2009

 
 2010

 2017

Théorème vivant, Grasset, 2013

Naissance à Brive-la-Gaillarde

Intègre l’ENS rue d’Ulm

Devient directeur de l’Institut 
Raymond Poincaré

Reçoit la médaille Fields

Est élu député de la cinquième 
circonscription de l’Essonne 
(LREM)

L'HONNÊTE HOMME 2.0
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U N  H O M M E ,  U N  L I V R E
C H A R L E S - É D O UA R D  B O U É E

Avec ses deux derniers ou-
vrages, Confucius et les Auto-
mates ainsi que La Chute de 
l’Empire humain (en collabo-
ration avec François Roche), 
Charles-Édouard Bouée dé-
montre son intérêt pour les 
problématiques liées à l’au-
tomatisation de notre monde 
ainsi qu’à l’intelligence artifi-
cielle, ses promesses, ses dangers ainsi que notre rap-
port à l’humain. 

OUVRAGES PRÉCÉDENTS

China’s Management Revolution – Spirit, Land, Energy, Pal-
grave Macmillan, 2011

Light Footprint Management: Leadership in Times of Change, 
Bloomsbury, 2013

Comment la Chine a changé le monde, Dialogues, 2013

Confucius et les automates, Grasset, 2014

Président-directeur général de Roland Berger où il a 
commencé son parcours en 2001, Charles-Édouard 
Bouée partage ses activités entre Munich, Shanghai et 
Paris.

Gérard Bonos : L’essai sur l’intelligence artificielle (IA) 
que vous avez écrit avec le journaliste François Roche 
est-il un cri d’alarme ou, au contraire, l’initiation à un 
monde fascinant ?

Charles-Édouard Bouée : Ce livre essaie surtout de faire 
œuvre pédagogique. L’IA est devenue un sujet central 
dans le débat sur la révolution technologique, elle est à 
la fois l’objet de fantasmes et d’espoirs. J’ai voulu écrire 
un livre qui explique ses origines, son état d’avance-
ment aujourd’hui, les perspectives qu’elle ouvre dans 
les années futures et les risques qu’elle comporte. C’est 
cela que raconte ce livre, en donnant la parole à une in-
telligence artificielle, Lucy, qui raconte son histoire et 
son commerce avec les hommes. 

G.B : Dans une récente interview, vous dites que l’IA est 
un oxymore. Mais encore ?

C-E.B : On peut en effet considérer l’expression même 
d’intelligence artificielle comme un oxymore. Ces 
deux termes peuvent apparaître comme parfaitement 

contradictoires. L’intelligence est au plus profond de la 
nature de l’homme, elle l’authentifie en tant qu’être hu-
main. La qualifier d’artificielle lui retire cette authentici-
té. Ce terme a d’ailleurs été choisi un peu par hasard par 
John McCarthy, au moment du fameux séminaire de 
Dartmouth en 1956, qui devait consacrer l’IA comme 
un nouveau domaine de recherche. Plusieurs de ses 
confrères se sentaient mal à l’aise avec cette appella-
tion, mais finalement elle a traversé les années avec le 
succès que l’on sait. 

G.B : Vous dites que l’IA est une « nouvelle race ». Un 
peu effrayant non ?

C-E.B : J’utilise ce mot dans son sens de catégorie. Nous 
avons bien à faire à de nouveaux objets, que l’on pour-
rait qualifier de mutants, qui ne sont plus tout à fait des 
machines, puisqu’ils peuvent accomplir des tâches in-
tellectuelles, mais qui ne sont pas des hommes et qui 
ne le seront probablement jamais. Ces intelligences 
artificielles, de formes multiples, de niveaux de com-
pétence inégaux n’en forment pas moins une catégorie 
nouvelle…

G.B : Ce thème était jusqu’à présent débattu entre ex-
perts, ingénieurs et connaisseurs. Votre livre marque-t-
il le début de l’IA pour le grand public ?
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C-E.B : Il est vrai que pendant de longues années, les 
progrès de la recherche dans ce domaine ont été frei-
nés par l’absence d’applications commerciales. Dans 
les années 1960, l’objet-roi était l’ordinateur, et les re-
cherches se concentraient surtout sur la puissance de 
calcul, la portabilité de l’informatique, le développe-
ment des logiciels. Puis dans les années 1980, ce sont 
la téléphonie, Internet et les réseaux qui ont concentré 
les investissements, car leur développement ouvrait des 
marchés considérables. Ce n’est qu’au début des années 
2000 que les débouchés de l’intelligence artificielle ont 
commencé à se matérialiser. D’une part l’exploitation et 
l’analyse du big data ne peuvent être efficaces qu’avec 
l’intervention de technologies d’IA, le deep learning no-
tamment ; d’autre part, les progrès réalisés dans l’ap-
prentissage du langage ouvraient un champ tout à fait 
nouveau : celui de l’interaction naturelle avec l’homme 
qui peut à son tour déboucher sur la mise au point d’in-
nombrables applications, produits ou services…

G.B : Des exemples pour notre vie quotidienne ?

C-E.B : Nous sommes déjà entourés d’intelligence ar-
tificielle, à des niveaux plus ou moins élevés. Derrière 
les services offerts par Google, Amazon ou Facebook 
se cachent déjà des machines sophistiquées qui gèrent 
les recherches, sélectionnent et mettent en avant des 
publicités ou des contenus éditoriaux, rédigent un cer-
tain nombre de textes et de messages, jouent avec nous 
aux échecs ou au backgammon. Nos automobiles sont 
également truffées de systèmes d’IA, en attendant que 
l’ensemble de ces dispositifs soient en mesure de com-
muniquer entre eux pour proposer une solution globale 
qu’est la voiture autonome. En réalité, l’intelligence ar-
tificielle s’immisce progressivement dans la plupart des 
domaines, sans que nous le sachions forcément. 

G.B : Après Amazon et Google, c’est Apple qui sort son 
IA. Un modèle tout en rondeur appelé Home Phone avec 
un coté rassurant. La bataille est lancée ?

C-E.B : C’est l’une des grandes batailles de l’IA, mais il 
y en a d’autres, plus souterraines, dans le domaine de 
la défense par exemple, ou dans les industries straté-
giques comme l’énergie ou les transports. Google, Ama-
zon, Facebook et d’autres poursuivent au fond le même 
objectif : supprimer tout obstacle dans leur relation 
avec leurs utilisateurs. Or l’ordinateur, le smartphone, 
la tablette constituent encore aujourd’hui l’intermédia-
tion obligée. À partir du moment où des systèmes d’IA 
comprennent le langage humain et le parlent, savent 
se connecter sur Internet avec d’autres robots, ont une 
connaissance approfondie de toutes nos données per-
sonnelles, ils se transforment progressivement en véri-
tables assistants virtuels à qui l’on pourra ordonner par 
la voix l’exécution d’un certain nombre de tâches qui, 
auparavant, nécessitaient de la part de l’être humain 
des recherches et des opérations assez fastidieuses sur 
Internet. S’il suffit de dire à son chatbot : « Trouve-moi 
un week-end de libre dans les deux mois qui viennent et 
organise une visite chez mes parents », pour que la ma-
chine prenne en charge l’ensemble des opérations que 
nécessite cette instruction (vérification de l’emploi du 

temps, recherche des contacts, réservation et paie-
ment des titres de transport, location d’une voiture…), 
cela change tout de même un peu la vie. Et surtout, 
cela va modifier notre rapport à Internet dans la me-
sure où la navigation sur le web sera de plus en plus 
le fait de robots. Et encore, cet exemple est parmi les 
plus simples. Ces intelligences artificielles domes-
tiques, équivalentes du butler anglais, seront capables 
d’exécuter des tâches beaucoup plus complexes, à la 
maison mais aussi au bureau : rassembler des données 
pour préparer un rendez-vous, automatiser l’écriture 
d’un certain nombre de mémos, notes, emails… C’est 
donc un immense champ d’application qui s’ouvre et 
qui engendrera la création de très nombreuses start-
up pour explorer tel ou tel domaine ou mettre au point 
tel ou tel service. 

G.B : À quel terme l’IA fera-t-elle partie intégrante de 
notre vie et sous quelle forme ?
C-E.B : Nous y sommes déjà, comme je l’ai expliqué 
plus haut. D’ici une dizaine d’années, notre environne-
ment sera structuré par l’intelligence artificielle, qu’il 
s’agisse de l’univers personnel ou professionnel. Tout 
comme hier l’ordinateur ou le téléphone mobile, nous 
ne pourrons plus nous en passer, que nous le voulions 
ou non pour au moins deux raisons : elle facilite un cer-
tain nombre de tâches et libère donc du temps pour 
faire autre chose, elle augmente considérablement la 
productivité des entreprises dans un certain nombre 
de domaines clés : le marketing, la finance, le droit, la 
production, les ressources humaines, la logistique, 
jusqu’à la prise de décisions stratégiques. 

G.B : Comment éviter que des extrémistes de tous 
bords et de toutes natures se servent de cette tech-
nologie en devenir ?

C-E.B : En développant des intelligences artificielles 
supérieures dans le domaine de la cybersécurité afin 
de protéger les systèmes et les données et même de 
neutraliser celles qui seraient activées par les « forces 
du mal », à quelque catégorie qu’elles appartiennent. 
C’est aussi l’un des enjeux essentiels de la recherche 
dans les prochaines années. 

G.B : Si on en croit la loi de Moore, l’IA est partie à son 
tour pour doubler de puissance – donc d’intelligence – 
tous les dix-huit mois. Qui pourra maîtriser cette tech-
nologie débridée ?

C-E.B : L’histoire des technologies nous enseigne que 
dès qu’une innovation majeure est de nature à modi-
fier de façon substantielle les facteurs de production, 
personne n’en maîtrise le développement car tous les 
acteurs ont un intérêt à ce qu’elle se généralise : l’élec-
tricité, le chemin de fer, le nucléaire, l’informatique, le 
téléphone mobile, Internet et la robotique en sont des 
exemples évidents. Quand une technologie change les 
règles du jeu, que sa diffusion est large, que sa mise en 
œuvre ouvre des perspectives de profits, elle se déve-
loppe, car elle concentre les investissements. L’intel-
ligence artificielle obéit à la même logique, avec une 
différence, que vous soulignez dans votre question : 
les progrès de la recherche sont exponentiels, qu’il 
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s’agisse de la puissance des ordinateurs, des capacités de 
l’informatique neuronale, de la sophistication des algo-
rithmes ou du fonctionnement du cerveau humain. C’est 
cet alignement des planètes qui poussera l’IA de plus en 
plus loin.
G.B : Selon vous, les responsables politiques de la planète 
ont-ils conscience de ce phénomène ?

C-E.B : Je ne suis pas certain que tous en saisissent les 
véritables enjeux. D’un point de vue technologique, la 
politique est encore une activité assez primaire, très ar-
tisanale. Mais elle est déjà confrontée à la technologie, 
comme le montre l’impact des réseaux sociaux dans la 
communication politique mais aussi dans la formation de 
l’opinion publique et la même la décision d’élire tel ou tel 
candidat. 

G.B : Si vous aviez à les conseiller sur ce thème, que leur 
diriez-vous ?

C-E.B : Je leur dirais que l’intelligence artificielle est une 
opportunité unique. Pourquoi ? D’abord car elle peut ai-
der à prendre des décisions plus rationnelles, à améliorer 
le fonctionnement de secteurs entiers de l’activité éco-
nomique, comme les transports, l’énergie, la gestion des 
villes. Ensuite, parce qu’elle est une opportunité d’inves-
tissement, de croissance et de création d’emplois. De ce 
point de vue, la France dispose d’atouts considérables : 
d’excellents ingénieurs et mathématiciens, des SSII puis-
santes, des centres de recherche très compétents, et un 
tissu d’entreprises pour qui la mise en œuvre de l’IA peut 
se traduire par des gains de compétitivité. Nous pouvons 
donc jouer un rôle majeur dans ce domaine. Les perspec-
tives de croissance de l’IA sont telles que ce serait une 
erreur grave de ne pas y consacrer l’attention nécessaire. 

G.B : À coté des animaux et des humains, vous parlez 
d’une « nouvelle race ». Agissons-nous comme le docteur 
Frankenstein à vouloir construire des créatures qui vont 
prendre notre place ?

C-E.B : Oublions Frankenstein un instant. L’intelligence 
artificielle n’est pas une fabrique de monstres. Elle rem-
placera le travail humain dans un certain nombre de fonc-
tions. 

“Mais il faut aussi être conscient 
qu’un univers dans lequel des ma-
chines intelligentes communique-
raient entre elles et seraient donc 
en mesure d’exercer une influence 
globale sur les décisions humaines, 
ne serait pas exempt de risques. „
À un moment ou à un autre, il faudra probablement in-
troduire des régulations, voire créer une sorte d’agence 
internationale pour mettre des limites à l’univers de dé-
cision des machines, comme dans le domaine militaire par 
exemple. Le véritable danger pour l’homme est celui de la 

paresse. Si nous laissons les machines décider à notre 
place, si nous nous reposons sur elles en matière d’ac-
quisition de connaissances (pourquoi étudier puisque 
les machines savent tout ?), alors l’empire humain sera 
en danger.  

G.B : À quelle échéance pourront-elles avoir un 
libre-arbitre ou ressentir des émotions ?

C-E.B : Ce sont deux sujets différents. Une IA qui 
conduit une voiture prend un certain nombre de dé-
cisions en fonction des conditions de circulation. Il 
en est de même pour les systèmes intelligents qui 
gèrent les réseaux de distribution d’énergie et déter-
minent où et quand il faudra délivrer les flux. Dans 
le secteur financier, des robots intelligents prennent 
des décisions d’investissement et d’arbitrage. Pour 
autant, il ne s’agit pas de libre arbitre, au sens philo-
sophique du terme. Car c’est l’homme qui a conçu le 
code selon lequel la machine agit. Un jour peut-être, 
les machines auront tellement appris qu’elles seront 
capables d’écrire leur propre code. Mais nous n'en 
sommes pas là. Le domaine des émotions est diffé-
rent. De nombreux chercheurs travaillent sur le sujet. 
Pour l’instant, ils commencent à mettre au point des 
intelligences artificielles qui peuvent comprendre nos 
émotions, en travaillant sur la langue et sur la com-
munication non verbale. De là à ce qu’elles ressentent 
elles-mêmes des émotions, il y a un grand pas, qui n’est 
probablement pas près d’être franchi. D’ailleurs, ce 
n’est pas forcément ce qu’on leur demande. 

G.B : Vous avez intitulé votre livre La Chute de l’empire 
humain. Est-ce à dire que dans trente ou quarante ans, 
les films de science fiction comme Blade Runner ou 
Dune (qui voit les humains dans les mains d’un conglo-
mérat économique qui dirige le monde à l’aide de ma-
chines), risque de devenir une réalité ?

C-E.B : Je ne révélerai pas la fin du livre, mais pour moi 
la chute de l’empire humain, ce n’est pas tant la fin de 
l’humanité que la fin d’un cycle dans le développement 
de l’intelligence humaine. Nous avons créé un monde 
complexe, dangereux, incertain, volatil. Nous ne maî-
trisons plus, en réalité, l’évolution du climat, donc 
celle de notre environnement. Nous sommes submer-
gés par des données que l’intelligence humaine n’est 
plus en mesure d’exploiter ou d’analyser. Face à cette 
complexité, nous nous tournons vers les machines, en 
espérant qu’elles sauront trouver des réponses nou-
velles aux enjeux de l’humanité. Le règne de l’homme 
comme unique ordonnateur de l’univers touche peut-
être à sa fin. À côté de l’empire humain, il y aura celui 
des machines intelligentes. Gagneront-elles leur su-
prématie ? Serons-nous à la machine ce que le chien 
est à l’homme ? Ce sont des questions bien réelles 
mais dont nous ne connaissons par encore la réponse. 

G.B : Peut-on réellement imaginer qu’une IA puisse, à 
terme, évoluer de façon autonome au point de devenir 
totalement indépendante de l’action humaine ?
C-E.B : C’est tout à fait imaginable. Regardons les évo-
lutions actuelles de l’IA : il y peu de temps encore, on la 
comparait à une sorte de super moteur de recherche, 
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capable de faire son chemin de façon rapide et fiable 
au travers de données complexes et de répondre à des 
questions précises. C’est ainsi que Watson, l’IA d’IBM 
a débuté sa carrière, en remportant le jeu Jeopardy 
aux États-Unis. Mais c’était en 2011… 

“Il existe naturellement un rap-
port entre l’intelligence artifi-
cielle et l’immortalité. Les zélotes 
de la « singularité » sont convain-
cus qu’en s’alliant à la machine, en 
devenant un peu une machine lui-
même, l’homme peut s’approcher 
de l’immortalité... „ 

Depuis, des progrès spectaculaires ont été accomplis. 
L’IA élargit son rôle : de moteur de recherche, elle se 
mue en moteur de raisonnement et de décision. Grâce 
aux évolutions de l’informatique neuronale, les capa-
cités cognitives de l’IA progressent à grande vitesse. 
Certaines actions se réalisent déjà sans intervention 
humaine : lorsque qu’une IA de Wikipedia corrige la 
notice d’une autre IA, qu’elle estime incomplète ou 
incorrecte, elle le fait de sa propre initiative. Les in-
telligences artificielles en œuvre dans les véhicules 
autonomes agissent indépendamment de l’être hu-
main lorsqu’elles jugent que c'est nécessaire. Les IA 
qui opèrent dans certains hedge funds agissent de leur 
propre initiative, même si, au départ, elles ont été 
nourries d’algorithmes écrits par des humains. Mais 
plus elles prennent de décisions, plus elles deviennent 
autonomes, car leur compétence s’accroît. C’est un 
mécanisme totalement calqué sur celui de l’intelli-
gence humaine : accumulation de connaissances, mise 
à jour de modèles de décision, amélioration des per-
formances grâce à l’expérience, l'autonomisation. 

G.B : Est-ce symbolique que l’IA se dévoile d’abord à 
nous de manière ludique (nous donner la météo, nous 
préparer un trajet, être notre partenaire de jeux…), 
comme pour nous rassurer ? Et ensuite ?

C-E.B : Comme vous l’avez compris, l’IA se décompose en 
une multitude d’applications, des plus simples aux plus so-
phistiquées. Celle à laquelle nous sommes exposés dans 
notre vie quotidienne rencontre un grand succès parce 
qu’elle nous facilite la vie, nous épargne des tâches fas-
tidieuses, travaille de façon plus rapide et plus fiable que 
nous. Mais rien que dans ce type de tâche, l’IA introduit 
un changement total de paradigme. C’est une expérience 
tout à fait nouvelle pour l’homme. Il délègue sa capacité 
de décision et d’action à une machine. Que fera-t-il de 
cette nouvelle liberté ? C’est une question essentielle. 

G.B : À votre avis, qu’est-ce qui pourra nous séparer de 
la machine pour éviter de nous faire piéger, comme Paul, 
(l’humain, « maître » de votre héroïne à qui elle offre la vie 
éternelle) ?

C-E.B : Je ne crois pas que nous nous séparerons des 
machines. Nous vivons avec elles depuis très longtemps 
déjà. Jusqu’à présent, elles étaient entièrement à notre 
service et nous les contrôlions. Il se trouve qu’elles sont 
aujourd’hui dans une phase d’extension considérable de 
leurs capacités. Cela pose donc la question de notre rap-
port à elles. Et ce ne sont pas que des élucubrations fantai-
sistes : en théorie, cette évolution est possible, et j’ai cher-
ché à explorer cette piste dans le livre. Des recherches 
sont en cours, Elon Musk vient de créer une entreprise, 
Neuralink, dans le but de mettre au point des systèmes 
qui permettront de brancher directement le cerveau hu-
main sur des ordinateurs. Imaginez qu’il réussisse ? Qui 
peut imaginer les bouleversements que cela impliquera ? 
 
G.B : Même si elle est ambiguë, votre fin – que je ne dévoi-
lerai pas – n’exprime-t-elle pas une peur ?

C-E.B : Mon but n’est pas de faire peur. Il est de creuser 
des hypothèses réalistes, à la lumière des dernières avan-
cées de la recherche dans le domaine de la santé humaine, 
et notamment le fonctionnement du cerveau, qui de-
meure encore largement un mystère, et de l’intelligence 
des machines. Il est probable que ces deux pistes se re-
joindront un jour. Autant le savoir et réfléchir dès mainte-
nant à ce que cela peut changer dans l’avenir de l’Homme. 

Propos recueillis par Gérard Bonos
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Lancement de 
l'Intelligence Campus

Chaque minute, 200 millions d’emails sont échan-
gés, deux millions de recherches Google sont ef-
fectuées, 278 000 tweets sont écrits et près d’une 
centaine d’heures de vidéos mises en ligne… 
Alors que la France fait face à des menaces de 
plus en plus complexes et diverses, le nombre de 
données à analyser s’accroît de manière expo-
nentielle, avec tous les risques associés à cette 

révolution numérique (fake news, manipulations, 
attaques informatiques…). 

Au moment où des attentats frappaient le terri-
toire national en 2015, je me suis entouré d’un 
groupe de réservistes citoyens dans l’idée d’agir 
autrement, en référence à la devise des forces 
spéciales. Le projet Intelligence Campus est né 
de cette aventure. L’objectif : ouvrir le monde 

très fermé du renseignement français à la so-
ciété civile, aux universitaires, chercheurs, start-
up, groupes industriels, etc., afin de mieux com-
battre les menaces pesant sur nos concitoyens, 
permettre au ministère de la Défense de prendre 
part à la troisième révolution industrielle et par-
ticiper à la protection du patrimoine scientifique 
et technique français. C’est pour ainsi dire un re-
tour aux sources pour la Direction du renseigne-
ment militaire (DRM).

La DRM a été créée en 1992 suite aux enseigne-
ments tirés de la guerre du Golfe en matière de 
renseignement et d’opérations spéciales. Aux 
lendemains de la guerre froide, qui avait mon-
tré une certaine dépendance de l’outil de ren-
seignement français par rapport à la puissance 
américaine, la France se devait de retrouver une 
autonomie stratégique. Vingt-cinq ans après sa 
création, la DRM est un service de renseigne-
ment de premier plan au même titre que la DGSI 
ou la DGSE. Elle fournit aux autorités politiques 
ainsi qu’au commandement militaire des ana-
lyses permettant la prise de décisions politiques 
et stratégiques ainsi que des positions opéra-
tionnelles aux forces déployées sur le terrain. 

En 2017 la DRM doit poursuivre sa modernisa-
tion pour prendre à bras le corps le défi du big 
data et de l’intelligence artificielle, alimenté par 
la multiplication des capteurs de données et la 
révolution des objets connectés. Seule l’innova-
tion technologique peut permettre au ministère 
de la Défense de faire face à ce mur numérique  
L’Intelligence Campus est conçu pour apporter 
ces solutions. C’est à la fois une agence d’innova-
tion, un réseau et un territoire ; celui de la base 
BA110 de Creil. Il a vocation à réunir des entre-
preneurs, des militaires, des formateurs et des 
chercheurs spécialisés dans le traitement des 
données de masse. Assembleur de compétences, 
intégrateur de projet, boîte à outils juridique et 
financière, telles sont les fonctions principales 
de l’Intelligence Campus. Il est prévu de créer 

un fonds de dotation pour susciter du mécénat 
ainsi qu’un fonds d’investissement à capitaux 
publics et privés destiné à procurer des fonds 
propres aux jeunes entreprises technologiques 
innovantes. Le but ? S’imposer comme un véri-
table détecteur et développeur d’innovations 
françaises et européennes dans le domaine des 
données de masse. 

Afin d’assurer une certaine souplesse à ce projet, 

Christophe Gomart est directeur de la 
sûreté et de l’ingénierie immobilière pour 
le groupe Unibail-Rodamco. Jusqu'en juin 
2017, il était directeur du renseignement 
militaire. Précédemment, il a été chef du 
bureau réservé du cabinet du ministre à la 
Défense et officier d’état-major à l’inspec-
tion générale des armées de terre.

“Un espace dédié au développement d’entreprises euro-
péennes de pointe, pour assurer notre leadership dans le monde 
digital – particulièrement dans l’imagerie et le GEOINT. „

Général Christophe Gomart, Paris le 21 juin 2016
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deux entités distinctes, mais travaillant de concert, 
assureront son pilotage. Un Groupement d’inté-
rêt public (GIP) baptisé Intelligence Campus est en 
cours de constitution ; il a vocation à réunir les ser-
vices du ministère de la Défense les plus concernés 
(DRM, DGA…) et les représentants des collectivités 
territoriales partenaires du projet – la région Hauts-
de-France, le département de l’Oise et quatre éta-
blissements intercommunaux. Le CNRS sera aussi 
un partenaire privilégié du projet au sein du Conseil 
scientifique de l’Intelligence Campus. Le GIP assurera 
des fonctions régaliennes du projet : stratégie, urbani-
sation et sécurité du site, définition des programmes 
de formation, de recherche… Cette forme de gouver-
nance a été choisie pour conjuguer stabilité et réacti-

vité. Les cycles des programmes d’armement doivent 
évoluer pour intégrer au plus tôt les innovations de 
l’industrie, qui viennent de plus en plus souvent du 
monde civil. Cette organisation souple et connectée à 
toutes les sphères de l’innovation permettra la détec-
tion et le développement des technologies de pointe 
dont nous avons le plus besoin. 

Une deuxième structure a d’ores et déjà été créée, 
l’association d’entreprises Intelligence Campus En-
treprises. Depuis décembre 2016, elle a pour mis-
sion d’animer un réseau d’entreprises adhérentes et 
de leur offrir un grand nombre de services (mise en 
contact avec les opérationnels du renseignement d’in-
térêt militaire, pilotage des défis technologiques…). 
Cette association d’entreprises sera essentiellement 
financée par les cotisations de ses membres, elle est 
financièrement et juridiquement indépendante du 
GIP, même si les deux travaillent conjointement. 

En 2017, l’Intelligence Campus réunit déjà 80 mili-
taires et réservistes citoyens (juristes, consultants, 
ingénieurs, chefs d’entreprise…), des partenariats 
avec des institutions prestigieuses telles que l’École 
polytechnique, l’École nationale de la statistique et de 
l’administration économique, le CNRS et l’Université 
de technologie de Compiègne. Au niveau des forma-
tions, des cycles de conférences réunissant des cher-
cheurs de haut niveau et des analystes militaires sont 
organisés depuis le début de l’année, et un Master 2 
« Géopolitique-GEOINT (geospatial intelligence) » sera 
lancé avec Paris I Panthéon-Sorbonne/ENS Ulm à la 
rentrée de septembre 2017. D’ici la fin de l’année, les 
premières unités de recherche et entreprises com-
menceront à occuper le campus.

Situé sur la Base 110 Guy de la Horie, l’Intelligence 
Campus est un espace à la fois protégé (physique-

ment et informatiquement) et un lieu très connecté avec 
le reste du monde, étant situé à trente minutes de Paris 
en train, à une heure de Lille et bientôt à vingt minutes 
de l’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle (en 2024). Le 
campus sera aussi directement accessible par la voie aé-
rienne, la gestion de la piste de la base étant transférée 
aux collectivités territoriales partenaires pour y déve-
lopper un pôle aéronautique civil (aviation de tourisme, 
d’affaire, expérimentale). Les programmes immobiliers 
(construction du pôle formation et recherche, construc-
tion d’une pépinière et d’un incubateur d’entreprises) 
sont prévus pour 2018 et 2019 et leur inauguration 
pour 2020. 
Une trentaine d’entreprises souhaitent déjà rejoindre le 
projet et en être partenaires. Elles auront l’opportunité 

de travailler à la fois entre elles, avec des chercheurs et 
au contact des ressources de la DRM, afin de développer 
leurs produits dans les meilleures conditions possibles, 
en « boucle courte ». 
L’Intelligence Campus s’engage dès à présent auprès des 
opérationnels. À l’écoute de leurs besoins, l’Intelligence 
Campus organise actuellement un défi technologique 
baptisé « Défi tech 1 : Détection automatique d’objets 
pour le renseignement militaire ». Ce défi a pour mis-
sion de détecter des innovations pouvant aider les in-
terprètes des images dans leur travail quotidien. Cette 
initiative fait écho à l’ambition de l’Intelligence Campus, 
puisqu’il invite l’ensemble de la société, chercheurs, 
étudiants, entrepreneurs et passionnés à concourir 
pour améliorer les capacités de nos forces armées. Ce 
défi technologique est le premier d’une longue série, 
puisqu’il est prévu d’en lancer à terme une dizaine par 
an sur des thématiques très variées allant de la gestion 
du big data à la cartographie des réseaux en passant par 
l’analyse comportementale. 

Le 23 mars dernier, l’ancien ministre de la Défense a lan-
cé officiellement l’Intelligence Campus au moment de la 
célébration à Creil des 25 ans de la DRM. Il nous reste à 
le construire et à le faire vivre, en ayant conscience que 
cette intelligence collective peut non seulement appor-
ter des solutions concrètes aux problèmes techniques 
du moment, mais surtout nous aider à mieux com-
prendre le monde d’aujourd’hui pour mieux penser et 
construire le monde de demain.  

“C’est de la rencontre des cultures professionnelles différentes 
qu’émergeront des solutions innovantes aux défis que représente la 
révolution numérique. „

Jean-Yves Le Drian, ministre de la Défense, le 23 mars 2017
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programmés entre 2013 et 2020 pour favoriser 
l’émergence des réseaux intelligents, et près de 
2 milliards par an pour l’entretien des réseaux 
existants. En Allemagne, les besoins d’investis-
sement sont aussi estimés, selon les scénarios, 
entre 25 et 50 milliards d’euros d’ici 2032.

En France, ce sont 45 milliards d’euros d’investis-
sements qui devraient être engagés par Enedis 
sur les dix prochaines années pour renouveler 
les réseaux moyenne et basse tension, améliorer 
la qualité, déployer les compteurs intelligents 
Linky et adapter le réseau français aux objectifs 
de développement des énergies renouvelables 
et d’installation des points de charge pour les 
véhicules électriques, tels qu’arrêtés par la loi 
relative à la transition énergétique pour la crois-
sance verte du 17 août 2015.

Cette montagne d’investissement doit être 
transformée en projet industriel européen. Car, 
comme le souligne justement le commissaire eu-
ropéen Pierre Moscovici, « le secteur du numé-
rique constitue un levier essentiel pour assurer 
la croissance de demain ; c’est l’un des secteurs 
les plus innovants en Europe ». Dans cette pers-
pective, à l’heure où s’esquisse le futur règle-
ment général sur la protection des données qui 
s’appliquera en mai 2018, on pourrait envisager 
la mise en place d’une plate-forme européenne 
des données énergétiques, conférant aux ges-
tionnaires de réseaux de distribution, opéra-
teurs de service public, un rôle central (en lien 
avec leur fonction de collecte et de traitement 
des données), qui garantisse la protection du ca-
ractère sensible de celles-ci.

Pour positionner l’Europe en leader de l’inno-
vation, il faudrait aussi recentrer les efforts de 
R&D autour de quelques priorités stratégiques 
impactant les infrastructures de distribution 
d’électricité. 

La mobilité durable constitue l’une de ces priori-
tés, permettant de réduire la facture pétrolière 
et les émissions de CO

2
. En la matière, on oublie 

souvent que les infrastructures de recharge 
sont toutes raccordées aux réseaux électriques 
de distribution ; dès lors, leur impact sur la ges-
tion de ces réseaux et leur dimensionnement 
sont à envisager préalablement. La rapidité de 
la recharge déterminant la puissance appelée, 
et donc le dimensionnement du réseau, le dé-
ploiement des bornes de recharge doivent être 
optimisés et la charge régulée, afin d’éviter les 
congestions en heures de pointe. Rappelons que 
la loi relative à la transition énergétique pré-
voit le déploiement de 7 millions de points de 
charge à l’horizon 2030, pour 110 000 installés 
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Michel Derdevet est secrétaire général et 
membre du directoire d’Enedis, enseignant 
à l’Institut d’Études Politiques de Paris et 
essayiste spécialiste de l’énergie.
 

Distribuer l’électricité, 
un chantier européen 
pour une nouvelle 
politique énergétique

Les débats politiques sur l’énergie, en France 
mais aussi en Europe, sont souvent centrés sur 
des affrontements culturels, essentiellement 
stériles, sur les choix de production, opposant 
promoteurs des énergies renouvelables et de 
l’énergie nucléaire.

Ce faisant, on néglige souvent les infrastruc-
tures qui acheminent ces différentes produc-
tions jusqu’aux consommateurs, ces réseaux 
qui relient entre eux les territoires et les ci-
toyens, par-delà les frontières, raccordent 
les énergies renouvelables et constituent les 
plates-formes digitales où, demain, la conver-
gence entre la transition énergétique et la ré-
volution numérique va se matérialiser.

Or, les besoins d’investissement sont consé-
quents. Au vu de la longueur des réseaux de 
distribution d’électricité européens (10 mil-
lions de km de lignes), et de l’impact du dé-
ploiement des énergies renouvelables qui leur 
sont directement raccordées, la Commission 
européenne a évalué à 400 milliards le mon-
tant global des investissements nécessaires 
sur les réseaux de distribution d’ici à 2030. 
En Italie, 9 à 15 milliards d’euros ont déjà été 
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aujourd’hui en France. On perçoit ici la nécessaire ar-
ticulation des véhicules électriques avec les smart grids 
et les potentiels usages que pourraient rendre des mil-
lions de batteries raccordées au réseau pour absorber 
l’intermittence des énergies renouvelables, et resti-
tuer en surplus au réseau l’électricité qu’elles stocke-
raient utilement. Ce sont là des chantiers particuliè-
rement observés en Allemagne, en Autriche et dans 
les pays nordiques, mais extrêmement dépendants de 
l’amélioration du coût et des performances des batte-
ries et des technologies liées au stockage. 

Car la révolution, à court terme, passe à l’évidence par 
le stockage de l’électricité, qui permettrait de pallier 
l’intermittence des éoliennes et des panneaux photo-
voltaïques, d’assurer un relais de production pendant 
les pointes et de développer l’autoconsommation. 

Dans sa vision prospective, l’ADEME n’envisageait en 
2011 un essor industriel des systèmes de stockage 
qu’à partir de l’horizon 2030, compte tenu de la com-
pétitivité économique des technologies disponibles, 
encore éloignées des conditions du marché. Mais la 
rapidité des mutations en cours pourrait amener à ré-
interpréter, à plus court terme, le sujet.

Ne pourrait-on pas dès lors envisager le lancement 
d’un programme européen de grande ampleur (de 
type Apollo) consacré aux technologies de stockage 
de l’énergie, permettant de s’inscrire dans cette dyna-
mique de réduction des coûts et de faire émerger les 
use case ? C’est l’une des douze propositions que j’avais 
formulées, dans mon rapport « Énergie, l’Europe en ré-
seaux », remis au président de la République en février 
2015.

En toute hypothèse, une conviction s’impose : l’Europe 
ne doit pas être à la traîne, ni des Américains, ni des 
Chinois pour avoir une vraie politique industrielle et 
de R&D autour des réseaux d’énergie ! Elle pourrait 
même, opportunément, en lien avec son expertise re-
connue en matière d’infrastructures électriques, faire 
de la mobilité durable, du stockage de l’électricité et de 
la transformation digitale les axes forts d’une vraie 
mobilisation industrielle commune. 

“Pour position-
ner l’Europe en lea-
der de l’innovation, 
il faudrait aussi re-
centrer les efforts 
de R&D autour de 
quelques priorités 
stratégiques impac-
tant les infrastruc-
tures de distribution 

d’électricité. „ 



20

Sophie Blégent-Delapille
Avocate associée, Managing Partner chez Taj, 
une entité du réseau Deloitte

Le conseil d’administration : 
nouveau censeur de la 
politique fiscale des 
entreprises ?
Avant la fin de l’année 2017, les plus grandes 
entreprises installées au Royaume-Uni seront 
dans l’obligation de publier leur politique fis-
cale dans un document en ligne. Le dispositif 
britannique est inédit et s’inscrit dans une ten-
dance de fond en faveur de la transparence 
fiscale régulée que d’autres pays suivront 
inéluctablement, en France et en Europe. La 
question n’est pas de savoir si cette tendance 
est bonne ou mauvaise mais de s’assurer que 
les conseils d’administration s’adaptent aux 
nouvelles attentes des États et de l’opinion pu-
blique et qu’ils soient en mesure d’apprécier 
les décisions à prendre en matière de politique 
fiscale et de pouvoir les défendre.

Depuis quelques années, on assiste à un vrai 
changement de paradigme en matière de fis-
calité pour les plus grands groupes à la fois sur 
le fond, car de nouvelles règles se dessinent, 
mais aussi sur la forme, à travers de nouvelles 
obligations de communication. L’enjeu dépasse 
l’application de dispositifs réglementaires, 
pour devenir un véritable risque d’image et 
de réputation pour les entreprises qui n’anti-
cipent pas une prise de position claire, respon-

sable et respectueuse des règles en la matière.

La mise en place de nouvelles règles fait émerger 
une transparence fiscale régulée qui provient de 
la volonté des États et des administrations fis-
cales de mieux comprendre l’activité mondiale 
des groupes afin de déterminer la « juste part » 
de leur profit qui doit être allouée dans chaque 
pays où ils sont présents. On cherche désormais 
à réajuster la localisation des profits des entre-
prises et celle des activités économiques et à 
faire en sorte que la fiscalité des entreprises re-
flète la réalité économique. 

L’illustration emblématique de cette évolution 
est la mise en œuvre en droit français du pro-
jet BEPS (Base Erosion Profit Shifting), projet 
commun de l’OCDE et du G20, et sa transposi-
tion en droit français depuis octobre 2016 qui 
conduit désormais les grands groupes réalisant 
un chiffre d'affaires mondial consolidé supérieur 
ou égal à 750 millions d'euros à déclarer la répar-
tition pays par pays de leurs bénéfices en vue de 
faciliter le contrôle des prix de transfert par les 
administrations fiscales. Cette déclaration qui 
prend la forme d’une cartographie fiscale de l’en-
treprise s’accompagne par ailleurs de la trans-
mission de nombreuses autres informations éco-
nomiques et fiscales.

L’ensemble de ces nouvelles informations à com-
muniquer suscite également l’intérêt de l’opinion 
publique qui évalue de plus en plus la réputation 
des entreprises de dimension internationale à 
l’aune de la moralité de leur politique fiscale. 

Jusqu’à présent, le plus souvent, la question de la 
fiscalité n’était que ponctuellement et a posterio-
ri examinée par les conseils d’administration par 
exemple lors d’opérations financières d’enver-
gure ou afin d’examiner les conséquences d’une 
réforme fiscale. Désormais, les conseils d’admi-
nistration font face à de nouvelles obligations et 
doivent prendre en compte la communication 
liée à leur politique fiscale. 

Face à l’impact conséquent d’une transparence 
fiscale régulée et devant le risque d’image dé-
multiplié, le conseil d’administration sera ame-
né à examiner sous un nouvel angle la politique 
fiscale. Bien au-delà d’une simple validation, 
cette nouvelle responsabilité lui impose d’être 
suffisamment informé des questions fiscales 
pour fixer une ligne car il portera une nouvelle 
responsabilité, pouvant même conduire à une 
responsabilité civile en cas de faute de gestion 
dans l’exercice de cette mission particulière si 
des décisions (ou des carences) devaient rele-
ver d’une telle qualification. Il doit donc veiller 
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directement à ce que le système de contrôle interne et 
externe du respect des obligations fonctionne de façon 
optimale et à ce que les responsabilités au sein du groupe 
soient bien définies. Les impacts pour l’entreprise, au-de-
là du coût fiscal lui-même, peuvent devenir d’une telle 
importance, en matière d’image ou de réputation, que le 
conseil d’administration ne peut plus se contenter d’en 
être informé, a posteriori, en cas de contrôle. 

Au regard des enjeux, les administrateurs pourront être 
reconnus responsables, même s’ils n’ont pas été formel-
lement impliqués, tant devant l’opinion publique que de-
vant les actionnaires, et ils doivent être en mesure d’éta-
blir et de communiquer sur des principes clairs liés à la 
politique fiscale, la méconnaissance d’un administrateur 
de ces enjeux n’étant en principe jamais exonératoire, au 
contraire. En conséquence, ils ne peuvent plus déléguer 
aux directions fiscales la mise en œuvre de la stratégie 
fiscale de l’entreprise aussi largement qu’avant, ou tout 
du moins une telle délégation ne saurait être exonéra-
toire de responsabilité. 

Ainsi, si l’émergence de la transparence fiscale a un im-
pact futur fort sur les rôles et modalités de fonctionne-
ment des conseils d’administration, elle touche aussi très 
directement les directions fiscales qui endossent un rôle 
stratégique d’appui au conseil d’administration. Elles 
vont être entendues par ce dernier en amont de chaque 
décision stratégique : implantation dans un pays, limita-
tion des risques d’investissement et possible impact sur 
la réputation de l’entreprise.

Plus largement, les directions fiscales sont appelées à 
documenter les décisions qui doivent être soumises à 
l’arbitrage du conseil d’administration. Ainsi, en sera-t-il 
de la pertinence d’un contentieux au regard des diverses 
voies de recours (administratif, constitutionnel, euro-
péen, droits de l’homme…) qui doit désormais être inté-
grée dans les décisions stratégiques de l’entreprise, en ce 
qui concerne la faisabilité, le coût et le gain potentiel. 

Enfin, les conseils d’administration pourront s’ils l’esti-
ment opportun, prendre la décision de publier proactive-
ment la politique fiscale de l’entreprise. Il s’agirait alors 
de transformer les exigences accrues en matière de 
conformité légale en une opportunité pour communi-
quer sur l’ensemble des impôts payés par l’entreprise en 
vue de fournir un aperçu complet de sa contribution to-
tale dans chaque pays pour asseoir sa réputation. La 
transparence régulée des stratégies fiscales est en train 
de devenir une norme que les conseils d’administration 
doivent appréhender et maîtriser. Pour autant, les États 
dans les régulations qu’ils préparent doivent eux aussi 
travailler pour aboutir, en pratique, à un contrôle efficace 
des impôts payés qui ne nuise ni à la compétitivité des en-

“Au-delà des 
experts fiscaux, 
les nouvelles at-
tentes des États 
et de l’opinion 
publique consti-
tuent un défi par-
ticulier pour les 
conseils d’admi-

nistration. „
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L'ÉTUDE

Découvrez un extrait de « Financer 
la croissance africaine à l'horizon 2022 : 
perception des investisseurs internatio-
naux »dans cette édition de Choiseul la Re-
vue ainsi que l'étude dans son intégralité 
dont le focus agriculture sur la rubrique « Pu-
blications » du site de l'Institut Choiseul.
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Pour la 3e année consécutive, l’Institut Choiseul 
et Havas Paris publient l’étude Havas Horizons 
dédiée au financement de l’économie africaine. 
Comme pour les éditions précédentes, nous 
avons interrogé les représentants des banques 
et institutions financières les plus actives sur le 
continent. Ils ont été nombreux à nous livrer leur 
vision de l’avenir de l’Afrique, et à partager leur 
analyse des principaux enjeux auxquels doivent 
faire face les différentes économies qui la com-
posent, comme les différents secteurs d’activité 
qui l’animent.

Cette année encore les résultats sont particulière-
ment éclairants. Ils nous offrent une vision fine et 
avertie des défis à relever, des pièges à éviter, des 
écueils à contourner, mais aussi des nombreuses 
opportunités et de toutes les promesses que le 
continent porte en lui.

Au-delà de leur capacité d’analyse et d’observation, 
les investisseurs internationaux ont surtout un rôle 
déterminant à jouer dans l’avenir du continent. De 
leur perception du risque à investir sur le continent 
dépendra aussi des moyens dont disposera l’Afrique 
pour se transformer. 

L’optimisme inébranlable que ces acteurs incon-
tournables manifestent pour l’Afrique tant pour 
l’année à venir qu’à l’horizon 2022, est un motif de 
grand espoir pour le continent.

Un optimisme croissant 

Les deux premières questions posées aux inves-
tisseurs internationaux sont relatives à leur op-
timisme quant aux perspectives économiques de 
l’Afrique pour l’année 2017 et à horizon 5 ans. Le 
résultat est sans équivoque et extrêmement encou-
rageant pour le continent.

• Un niveau de confiance au plus haut niveau pour 
l’année 2017.
• À l'horizon 5 ans, aucun investisseur déclare ne 
pas être optimiste.
• Un optimisme en augmentation par rapport à l’an-
née dernière.

Un renforcement des investissements

Les deux questions suivantes concernent le niveau 
d’investissement sur le continent envisagé en 2017 
et dans les cinq prochaines années. 

Les retours montrent une corrélation évidente 
entre le niveau d’optimisme élevé et la volonté 
croissante d’investir.

• Des prévisions d’investissement pour 2017 en 
hausse pour la majorité des investisseurs.
• Aucun investisseur ne souhaite baisser ses inves-
tissements à l’horizon 5 ans.
• Une projection d’investissement stable par rap-
port à l’année dernière.
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Des perceptions différentes selon les régions

Les investisseurs ont été interrogés sur les zones géo-
graphiques au sein desquelles ils réduiraient ou augmen-
teraient leurs investissements le cas échéant. De vraies 
tendances ressortent de leurs réponses, et confortent 
les lectures habituelles des performances des grandes 
régions africaines

• L’Afrique de l’Ouest figure en tête des priorités d’inves-
tissement.
• En Afrique de l’Est, les investisseurs ne baisseront pas 
leur niveau d’engagement.
• L’Afrique Centrale est en retrait sur les décisions d’in-
vestissement.

Des pays plus ou moins attractifs

Comme dans tout espace économique, les économies 
africaines sont hétérogènes et la perception de leurs 
performances à venir ou du risque qu’ils peuvent repré-
senter est l’une des clés de décision pour les investis-
seurs internationaux. Ces derniers ont livré ici leur top 5 
des plus prometteurs et des plus risqués.

• Les trois premières économies du continent sont en de-
hors du top 3.
• L’Afrique de l’Ouest et l’Afrique de l’Est conservent la 
main mise sur les places du top 5.
• Tous les pays considérés comme risqués connaissent 
des conflits intérieurs importants.

Un engagement soumis à certaines conditions

Pour mieux comprendre les tendances qui déclenchent 
les décisions d’engagement des investisseurs interna-
tionaux sur le continent, les questions suivantes se sont 
intéressées aux principales raisons qui les poussent à 
renforcer ou à réduire leurs investissements sur le conti-
nent. 
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les investissements
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• Les deux principales raisons d’investir sont d’ordre dé-
mographique.
• Le climat des affaires est perçu comme un frein ou une 
menace selon les investisseurs.
• Les principaux freins sont liés aux risques politiques, 
économiques et physiques.

Des secteurs pleins de promesses

De nombreux secteurs d’activités se démarquent actuel-
lement sur le continent et représentent des potentiels de 
croissance particulièrement attractifs. Les investisseurs 
internationaux ont sélectionné le secteur qui leur parais-
sait le plus porteur pour le continent.

• L’énergie et l’agriculture sont au cœur des enjeux d’ave-
nir.
• Les services financiers et la grande distribution sont en 
pleine expansion.
• Le secteur de la santé est en retrait par rapport à son 
potentiel de déploiement.

L’agriculture, un secteur d’investissement prometteur

Afin d’affiner notre focus dédié à l’agriculture, nous 
avons demandé aux investisseurs de nous préciser s’ils 
considéraient ce secteur comme prometteur et ainsi éli-
miner ceux qui n’étaient pas intéressés par cette partie 
complémentaire. Une fois de plus, les retours sont sans 
appel.

• La quasi-totalité des répondants considèrent l’agricul-
ture comme un secteur prometteur.
• Aucun investisseur ne considère l’agriculture comme 
un secteur non prometteur.
• Un quart des répondants ne souhaite pas investir da-
vantage dans l’agriculture.  
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L'ÉTAT DES LIEUX

Retrouvez un extrait de « La France au cœur de 
la transformation numérique »dans cette édi-
tion de Choiseul la Revue et l'étude dans son 
intégralité sur le site de Roland Berger.
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La France est incontestablement porteuse d'es-
poir dans le numérique. Son classement au 3e 
rang de la CES de Las Vegas 2017 illustre son dy-
namisme en la matière. Forte d'une pénétration 
d'Internet élevée auprès des utilisateurs, d'une 
infrastructure télécom pionnière et d'acteurs 
technologiques puissants, la France peut aller 
encore beaucoup plus loin pour gagner une place 
de premier plan.

Pour disposer d'un état des lieux précis de la situa-
tion, et s'interroger sur sa capacité à s‘adapter à la 
nouvelle donne digitale de notre monde, Google 
France et le cabinet Roland Berger ont mené en 
2016 une étude inédite, qui à travers une série d'in-
dicateurs, dresse le portrait numérique de notre 
pays. Le bilan montre qu'au-delà d'une base solide 
et d'un dynamisme reconnu, la France souffre de 
retards sur les principaux leviers de la croissance 
numérique, et notamment :

– les usages du numérique, bien ancrés mais qui 
peuvent être optimisés, aussi bien pour les citoyens 
et les entreprises que pour l'État ; 

– le déficit de formation malgré l'acculturation au 
numérique amorcée ;

– l'innovation pour faire émerger de véritables 
champions numériques qu'il reste à consolider.

Il semble que la France se repose trop sur ses ac-
quis des dernières décennies, et tarde à enclencher 
la phase d’accélération numérique. Or la transfor-
mation digitale est porteuse d'avenir économique ; 
elle ouvre des opportunités de croissance estimée 
à +10 points (soit +200 à 250 milliards d'euros) 
d'ici 2025.

Cinq « leviers de numérisation » ont été étudiés, 
permettant à la fois de documenter la situation 
française, et d'identifier les chantiers à engager 
prioritairement. Le rôle de l'État sera fondamental 
pour impulser les mesures nécessaires et lever les 
freins à la transformation numérique en France.

Continuer à tirer parti des usages numériques 
des citoyens

Les usages numériques sont bien ancrés dans les 
mœurs des français. Mais certaines fractures digi-
tales persistent, limitant la pénétration du numé-
rique auprès des Français. En effet, ces derniers ont 
massivement pris le virage du digital : ils font partie 
des populations les plus actives et les mieux équi-
pées en outils digitaux. C'est en particulier dans la 
vente en ligne entre particuliers qu'excellent les 
Français. LeBonCoin.fr, plate-forme française, en-
registre un nombre de petites annonces par inter-
naute plus élevé que ses pairs européens Ebay ou 
Gumtree. Les Français bénéficient également d'un 
taux d'équipement élevé facilitant l'accès au digi-

LA FRANCE AU CŒUR DE 
LA TRANSFORMATION 
NUMÉRIQUE
Une étude menée par ROLAND BERGER

Taux de pénétration des e-commerçants leaders [% des internautes ; 2016]

En France 1) Au Royaume-Uni En Allemagne 2)

55% 49%

24% 20% 14%

38%

23% 20% 17% 14%

Entreprise nationale Entreprise étrangère

-38% -52% -87%
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tal depuis leur domicile, comme l'illustre la forte péné-
tration des boxes en France par rapport aux niveaux du 
Royaume-Uni, de l'Allemagne ou du Danemark. 

Cet engouement numérique soutient l'activité des 
plate-formes de mise en relation, comme Airbnb ou les 
services de covoiturage entre particuliers. Il permet 
aussi aux acteurs du e-commerce français de tirer profit 
de cette dynamique et de bénéficier d'une belle péné-
tration sur le marché national, comparativement à leurs 
homologues anglais et allemands sur leurs marchés res-
pectifs. 

Malgré tout, la France fait face à des retards en termes 
d'utilisation d'Internet et d'usage mobile. 11 % des Fran-
çais de 16 à 74 ans n'ont jamais utilisé Internet. Cela 
reste inférieur à la moyenne européenne de 16 % mais 
bien au dessus des pays les plus avancés sur le sujet 
comme le Danemark à 3 % ou le Royaume-Uni à 6 %. Ce 
chiffre peu enthousiasmant s'explique par une exclusion 
notable des seniors et l'absence de plan gouvernemen-
tal significatif pour les capter. En termes d'usage mobile, 
force est de constater que la France prend également du 
retard avec un taux d'utilisation du mobile encore faible 
par rapport à ses voisins européens.
La France peut s'appuyer sur deux axes de développe-
ment prioritaires à soutenir plus fortement : la mise 
en place d'un cadre réglementaire plus favorable en 
ce qui concerne le crowdfunding, pour rivaliser avec le 
Royaume-Uni, leader en la matière, et le rééquilibrage de 
la balance commerciale numérique aujourd'hui défici-
taire, grâce à une monétisation plus élevée des services 
en ligne sur le périmètre national.

Développer les usages numériques en entreprise 

Les entreprises françaises ont elles aussi basculé vers le 
numérique. Elles restent cependant en décalage par rap-
port à la « maturité numérique » des citoyens, laissant un 
potentiel de demande largement inexploité.

Les entreprises françaises se situent aujourd'hui dans la 
moyenne européenne sur les principaux indicateurs étu-
diés, dont l'accès au très haut débit ou l'équipement nu-
mérique. Mais elles accusent un retard sur ces sujets par 
rapport aux pays les plus avancés, comme le Royaume-
Uni et l'Allemagne. Ce retard est lié au déploiement lent 
et tardif de technologies comme la 4G ou au niveau li-
mité d'équipement des salariés en terminaux mobiles. 
La France s'appuie en effet sur des réseaux vieillissants 
pour assurer des prix bas aux utilisateurs, une exception 
française.

Ce retard en termes d'équipement s'accompagne d'un 
retard en termes d'usage du numérique au sein des or-
ganisations, qui représente un vrai manque à gagner 
pour les entreprises.

Tout d'abord, l'utilisation du numérique dans le cadre 
des relations avec les clients est encore limitée, en parti-
culier au sein des PME, qu'il s'agisse de la présence com-
merciale via les sites Internet, ou de la gestion de la rela-
tion clients via des outils CRM dédiés. À titre d'exemple, 
seulement 66 % des PME disposent d'un site Internet 
en France contre 95 % pour la Finlande. 30 % des PME 
s'appuient sur les réseaux sociaux, quand l'Irlande est à 
64 %. 

Robots industriels opérationnels dans l’industrie manufacturière 
[#/10 K employés ; 2015]

Espagne France Royaume-UniCorée 
du Sud

États-Unis Italie
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164 155 140 125

66
Monde : 
66

Allemagne

ÉQUIPEMENT EN ROBOTS À DATE
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Quant aux logiciels CRM, seuls 19 % des PME les uti-
lisent ; c'est 10 points de moins qu'aux Pays-Bas.

Le constat est le même pour le cloud, encore sous-utilisé 
au sein des entreprises françaises et pourtant source de 
gains significatifs.

S'il est, en revanche, un secteur où la France est en 
avance, c'est bien celui de l'industrie. La France se situe 
en effet parmi les leaders mondiaux en robotisation in-
dustrielle. Son principal défi est désormais de maintenir 
son effort d'investissement pour bénéficier d'un réel 
avantage compétitif par rapport à des pays comme l'Ita-
lie ou l'Espagne qui s'engagent massivement dans de 
nouvelles solutions robotiques.

Soutenir la transformation numérique de l'État

La transformation numérique a bel et bien été amorcée 
en France grâce à des mesures étatiques pionnières, 
comme, par exemple, celle de la Carte vitale. Mais cette 
transformation est aujourd'hui limitée par un manque 
de volontarisme et de régularité de l'effort initié par 
l'État.

NUMÉRISATION 
DE LA COMMUNICATION

Interaction en ligne avec les autorités publiques 
[% des entreprises ; 2013]
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96 95
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L'État français s'est distingué en mettant très tôt en 
œuvre des mesures visant à virtualiser les services 
administratifs comme la déclaration des impôts ou les 
relevés de comptes de Sécurité sociale. Il a aussi pris 
de l'avance dans la numérisation de ses relations avec 
le secteur privé. Véritable pionnier des services en 
lignes aux entreprises, la France a fait du numérique un 
standard dans sa relation aux entreprises, comme par 
exemple pour la déclaration de la TVA.

Mais la France peine à proposer des solutions com-
plètes de gestion administrative. Ses politiques trop li-
mitées et timides empêchent la constitution de filières 
comme cela aurait pu être le cas avec la e-prescription 
médicale, prolongement naturel du système de Carte 
vitale. Des équipes sont certes dédiées à l'accompagne-
ment de cette transformation mais les effectifs restent 
trop faibles – 80 personnes en France contre 500 au 
Royaume-Uni – pour engager un changement significa-
tif. 

Combinés à des initiatives open data timorées, ces faits 
sont révélateurs d'un engagement limité et de la néces-
sité d'un effort public sur la durée.

Développer la formation et les compétences numé-
riques

La France a mis en place des initiatives louables consis-
tant à mettre le numérique au cœur de l'éducation. Les 
moyens mis en œuvre sont certes encore faibles, no-
tamment par rapport aux pays nordiques où la culture 
du numérique est bien plus largement diffusée, mais ils 
sont la preuve d'une prise de conscience de la part des 
instances publiques.

Parti du constat que moins de 25 % des enseignants 
étaient formés au numérique en 2015, l’État a intégré 
des cours de code dans les programmes scolaires. Bien 
que ces cours reposent davantage sur un apprentissage 
théorique que pratique, il s'agit d'une première pierre 
à l'édifice de la formation numérique, dont l'objectif in 
fine est de répondre à la demande en profils digitaux.
En effet, la France manque de profils digitaux. L'écart 
est criant par rapport à d'autres pays : la part de profils 
digital strategy ou web-developer est deux fois plus éle-
vée en Finlande et trois fois plus élevée au Royaume-
Uni par rapport à la France. Le déséquilibre actuel entre 
le nombre de candidats formés et les opportunités of-
fertes dans les métiers du numérique est symptoma-
tique d'une insuffisance de compétences sur le marché 
français. Pour l'année 2015, ce sont 50 000 emplois qui 
n'ont pas été pourvus dans le secteur du numérique. 
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Consolider l'écosystème d'innovation numérique

La France bénéficie d'un écosystème d'innovation numé-
rique riche. Mais l'absence de champions français sur l'échi-
quier international du numérique est la preuve même d'une 
faiblesse des dispositifs actuels.
La richesse de l'écosystème d'innovation français se ca-
ractérise par une croissance du nombre d'incubateurs, un 
large vivier de start-up françaises mais aussi par une crois-
sance du capital-risque. La France se trouve d'ailleurs en 3e 
position si l'on considère l'investissement en capital-risque 
par habitant, après le Royaume-Uni et l'Allemagne. 
Les perspectives d'évolution sont de plus très pro-
metteuses pour les start-up françaises puisque le capi-
tal-risque français augmente plus vite que la moyenne 
européenne : +35 % p.a contre 25 % p.a., poussé par les 
puissants financements des fonds publics de la BPI.
Néanmoins, c'est un tableau en demi-teinte qui se des-
sine si l'on dresse un panorama de cet écosystème. En 
particulier, les financements sont dilués en raison d'un 
nombre élevé de start-up : le montant des investisse-
ments par start-up est donc relativement faible. En 
témoignent les levées de fonds plutôt moyennes en 
France, deux fois moins élevées qu'au Royaume-Uni : 15 
milliards de dollars pour les scaleups en France contre 

28 milliards au Royaume-Uni et 155 milliards de dollars 
pour les scalers et licornes en France contre 318 mil-
liards au Royaume-Uni.

Ces financements finalement limités engendrent une 
perte d'indépendance des start-up françaises qui se 
voient rachetées par des grands groupes étrangers ou 
financées par des entités étrangères bien plus enclines 
à investir, en particulier lorsqu'il est question de s'inter-
nationaliser.

Cela explique l'absence de pure player champion du 
numérique en France. Si des entreprises françaises se 
classent dans le top 1 000 mondial des entreprises co-
tées, elles proviennent des services télécoms ou in-
formatiques, comme l'attestent Orange, Cap Gemini, 
Dassault Systèmes, Iliad, Atos. Mais aucun pure player 
numérique (défini comme un acteur qui fonctionnerait 
uniquement sur, par et pour Internet) n'est identifié. In 
fine, même la contribution totale des industries numé-
riques dans le top 100 national reste relativement faible 
avec 8 % en France, dont 65 % portés par les télécom-
munications, contre 32% aux États-Unis, 24 % en Chine 
ou 16 % en Allemagne. Les acteurs numériques français 
sont donc peu visibles.

% de profils digitaux et e-business parmi les utilisateurs LinkedIn 1)

« Digital 
Marketing » 2)

« Digital  
Strategy » 3)

« Web-
development »

« Community 
manager »4)

France FinlandeRoyaume-Uni Allemagne
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PÉNÉTRATION DES MÉTIERS DU NUMÉRIQUE
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Tirer profit du vivier de start-up numériques françaises 
nécessite des politiques publiques adaptées notamment 
en termes de financement et d'accompagnement de leur 
développement. 

Les atouts de la France sont nombreux et sont à même 
d'assurer le succès de la transition numérique du pays. 

À travers elle, il est possible de diminuer la dépendance 
aux importations, d’accélérer les exportations de biens
et services, d’augmenter le pouvoir d’achat des consom-
mateurs, d’augmenter leur qualité de vie, de moderniser 

des filières entières, de donner les moyens aux entre-
preneurs et innovateurs de créer en France.

Pour tirer profit de l'ensemble des opportunités of-
fertes, la France doit mieux réguler la transformation 
numérique en l'adaptant aux spécificités nationales. 
Face à des homologues européens très volontaristes, 
cela passe avant tout par l'implication accrue de l’État 
au travers d'un effort en politiques publiques plus sou-
tenu et surtout, régulier.  

MOYENS DISPONIBLES POUR LA CROISSANCE  

Montant cumulé du Capital risque et des IPO pour les scaleups1)

 et les scalers2) / licornes3) en Europe [Mds USD ; 2015]
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sur l’ensemble des problématiques de stratégie, de management, d’amélioration de la 
performance des entreprises et s’attache à proposer des solutions innovantes, avec une 
attention particulière portée à l’obtention de résultats concrets et mesurables. Le cabinet 
compte 2 400 collaborateurs et bénéficie d’un réseau international constitué de 50 bureaux 
dans 36 pays, qui lui permet d’accompagner les plus grands groupes internationaux sur 
leurs problématiques clés en conjuguant approche locale et vision internationale. 

Fondé en 1967, Roland Berger Strategy Consultants est l’un des 
leaders mondiaux du conseil en Direction générale et le seul cabinet 
d’origine européenne. Le cabinet conseille les Directions générales 
des plus grandes entreprises européennes et internationales 
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Jean-François Daguzan : Mon-
sieur l'ambassadeur, que dire 
aujourd’hui de la politique de la 
France vis-à-vis du monde arabe ? 

Jean-Claude Cousseran : Le terme 
« Politique arabe de la France » est 
une expression contestée et, à cer-
tains égards, contestable. Il y a bien, 
pour un pays comme la France, la 
nécessité d’avoir avec ce monde 
arabe qui nous est si proche, dans 
sa diversité, une relation organi-
sée, réfléchie et ambitieuse, mais 
il n’existe sans doute pas sur cin-
quante ans, un modèle type, cohé-
rent et permanent de relations avec 
ces pays.

Cependant, la politique de la France 
à l'égard du monde arabe s’inscrit 
dans une histoire marquée par 
quelques dates emblématiques : 
d’abord avec Napoléon Ier et son 
rêve égyptien et oriental, ensuite 
avec celui de Napoléon III et son 
« royaume arabe » inachevé ; la dé-
fense et la protection des chrétiens 
d’Orient, notamment au Liban et 
la politique d’expansion coloniale 
avec l’Algérie puis le Maghreb. La 
Troisième République a assumé cet 
héritage – y compris dans sa dimen-
sion religieuse. 

Mais pour parler de la période 
actuelle – c'est-à-dire après la se-
conde guerre mondiale – il y a un 
avant et un après-guerre d’Algérie. 
Sur le temps court, la rupture est 
faite par le général de Gaulle qui  a 
décidé d’écrire une nouvelle page 
des relations franco-arabes à partir 

de l'indépendance de l’Algérie, qui 
marque la fin de la période coloniale 
et de l’abandon du lien intime et ex-
clusif avec Israël en 1967 à l’issue de 
la guerre des six jours. 

La présidence Pompidou a pour-
suivi cette politique en l'approfon-
dissant – en nouant un partenariat 
privilégié avec la Libye naissante du 
colonel Kadhafi. 

Le septennat de Valéry Giscard 
d’Estaing a été, de son côté marqué 
par la déclaration de Venise du 13 
juin 1980 qui stipulait que les États 
membres de l’Union européenne 
devaient « jouer un rôle particulier 
dans la région et œuvrer de façon 
plus concrète en faveur de la paix ». 
Par cette phrase, il fallait entendre 
que la France avait poussé à la re-
connaissance du droit pour les Pa-
lestiniens à l’autodétermination dans 
un État palestinien aux côtés d’Is-
raël et qu’elle avait été entendue par 
le groupe européen d’alors. C’était 
un pas considérable. Un peu plus 
tard, après la guerre du Kippour, la 
France a poussé au lancement du 
« Dialogue euro-arabe », mais ce 
processus n'a jamais vraiment trou-
vé sa place dans les instruments de 
politique extérieure de l’Europe.

Avec François Mitterrand, le socle 
de la politique arabe s’est enrichi du 
soutien à la Palestine. Le voyage en 
Israël et le discours à la Knesset en 
1982 furent une étape majeure des 
nouvelles relations avec ce pays. 
Mais de l'autre côté, le président 
Mitterrand a utilisé le terme de 
« combattants palestiniens » pour 

Entretien réalisé par 
Jean-François Daguzan
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désigner ceux qui étaient, jusque là, 
considérés comme des terroristes 
purs et simples. La France avait 
aussi donné un nouveau statut à 
l’OLP et à son chef, Yasser Arafat, 
en étant le premier pays occidental 
à le recevoir. De la même façon, elle 
arrachait à ce leader la « caducité » 
de l’article de la charte de l'orga-
nisation palestinienne qui posait 
comme objectif numéro 1 et pré-
alable la destruction de l’État d’Is-
raël. 

L’autre grand dossier mitterrandien 
a été l’Algérie. Les relations entre 
les deux pays s’étaient fortement 
dégradées sous Valéry Giscard 
d'Estaing. En proposant de payer 
à ce pays un prix du gaz plus élevé 
que celui du marché, Mitterrand 
apurait une partie du contentieux 
colonial et s’imposait comme le 
leader des nouvelles relations nord-
sud fondées sur « l’échange inégal. » 
Cela n'a pas duré longtemps mais 
a marqué durablement les esprits 
dans les pays en développement. 
C'est aussi le début, à l'initiative de 
la France, des politiques méditerra-
néennes globales qui préfiguraient 
l'esprit de Barcelone. 

La relation avec Jacques Chirac 
était globalement excellente. Sa 
connaissance de la région, ses liens 
personnels avec les dirigeants 
arabes, son intransigeance avec Is-
raël en ont fait le leader occidental 
le plus populaire du monde arabe. 
La fin de son dernier mandat a été 
marquée par l'assassinat de Ra-
fik Hariri et l'implication person-
nelle du président sur les dossiers 
proche-orientaux – engagement 
qui a fortement joué sur les rela-
tions avec la Syrie. En revanche 
au Maghreb, on se rappellera aus-
si le voyage triomphal à Alger en 
2003. En réalité, la période Chirac 
marque la fin d'un cycle, celui où les 
relations personnelles entre chefs 

d'État dominent, jusqu'à fausser 
le regard de part et d'autre. Après 
les révolutions arabes, si ce facteur 
joue encore un rôle comme dans 
toute diplomatie, les cartes ont été 
largement redistribuées, les anta-
gonismes affirmés, les mécanismes 
de régulation et les puissances qui 
les servaient, affaiblis.

Nicolas Sarkozy a voulu reprendre 
le modèle chiraquien à son compte 
mais les choses avaient déjà com-
mencé à changer. La crise écono-
mique et financière mondiale a fait 
exploser le modèle de « stabilité au-
toritaire » qu'assuraient, depuis les 
années 1950 les États nations issus 
des indépendances. Le pouvoir de 
l'époque n'a pas su voir la transfor-
mation brutale qui s'opérait et a cru 
établir un rétablissement en Libye 
sans peser sérieusement les consé-
quences d'une intervention insuffi-
samment préparée. 

La présidence Hollande, elle, a 
été marquée par la crise syrienne, 
dans laquelle la France fut para-
doxalement prise dans un faisceau 
de postures, d'intransigeance et 
de velléités. Qui plus est, la France 
constatait douloureusement avec 
les attentats terribles qui ont frap-
pé son sol que les questions inté-
rieures et extérieures se mêlaient 
désormais étroitement et que l'isla-
misme radical armé créait un conti-
nuum de violence, pour l'instant 
insécable. Enfin, il faut mettre au 
crédit de François Hollande le spec-
taculaire rétablissement des rela-
tions avec l'Algérie qui n'ont glo-
balement jamais été aussi bonnes 
avec ce pays aux liens si particuliers 
avec nous.

J-F.D : Où en sommes-nous au-
jourd’hui ?

J-C.C : La présidence d'Emma-
nuel Macron qui débute va devoir 
prendre en compte un ensemble 
de crises et de conflits majeurs. 

D'abord la guerre civile élargie en 
Syrie et en Irak ; la situation de dé-
sordre absolu en Libye – avec en 
filigrane l'ombre de Daesh. Ensuite 
les crises politiques qui traversent 
beaucoup des pays de la région, 
dans un contexte marqué par la fra-
gilisation des États, le retard éco-
nomique et social et le désenchan-
tement des populations.

Au-delà de cet environnement me-
naçant, il reste pour les Européens 
à gérer au mieux les relations com-
plexes qui les lient au monde arabe 
et, en particulier, à parfaire l'orga-
nisation encore imparfaite des re-
lations entre l'Europe et nos voisins 
du Maghreb et à développer les 
possibilités que comportent, pour 
leurs économies, la zone du Golfe. 

J-F.D : Quelles priorités s'im-
posent ? 

J-C.C : On ne peut plus seulement 
parler aux dirigeants. Il faut éga-
lement s’adresser aux opinions et 
aux sociétés civiles pour connaître 
leurs aspirations. Dans la plupart 
des pays qui forment le monde 
arabe, les moins de 12 ans repré-
sentent, ou vont représenter, la 
moitié de la population à partir de 
2030. Cela veut dire que la France 
et les pays européens doivent être, 
d'ores et déjà, porteurs d'un projet 
global dans lequel l'économique, le 
social et le culturel doivent avoir 
une place majeure. La réponse sé-
curitaire, pour autant qu'elle soit 
nécessaire, ne peut être qu'un élé-
ment parmi d'autres. 

Il nous faut, tout à la fois, une vision 
lucide du monde qui nous entoure 
et un regard intelligent et ouvert sur 
ce qu’il faut faire pour construire un 
avenir de dialogue, de coopération 
et de sécurité partagée.

Le risque aujourd'hui est celui d'une 
« dérive des esprits » ; c'est-à-dire 
un mouvement d’éloignement ra-

“La réponse sécuritaire, pour autant qu'elle soit néces-

saire, ne peut être qu'un élément parmi d'autres. „
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pide du monde arabe et du monde 
occidental ou tout du moins de l'Eu-
rope. Aujourd'hui, aux grands vents 
de la mondialisation, l’Europe n’est 
plus un modèle, ni pour les popula-
tions ni sans doute pour la jeunesse. 
L’idée d’un antagonisme existe et 
est exploitée par les partisans du 
pire. Mais a contrario, il demeure 
toujours une extraordinaire imbri-
cation entre la France et le monde 
arabe et en particulier le Maghreb. 
Il faut en tirer les conséquences et 
agir, tant qu'il est temps.

En ce qui concerne les relations 
France-Europe, il faut tenter de 
redéfinir – entre Européens – les 
approches et les orientations qui 
nous sont communes, face à l’extré-
misme, aux crises et au chaos poli-
tique. On ne peut pas se contenter 
de la Stratégie globale de l'Union 
européenne de juin 2016 ni de la 
Politique rénovée de voisinage, 
même si des progrès notables ont 
été accomplis dans l'approche de 
ces deux textes. De même, la lutte 
contre le terrorisme et la gestion 
responsable du problème des mi-
grants appelle clairement, de la 

part des institutions européennes, 
des décisions et une organisation 
appropriées.

Au-delà, il y a des politiques globales 
(sécurité, coopération, économie, 
institutionnel) à définir, à négocier 
et à mettre en œuvre mais, sur-
tout, il nous faudra retrouver, dans 
chaque région, des convergences, 
des approches communes, des in-
térêts croisés et construire des po-
litiques sectorielles ciblées parce 
que nos enjeux et nos moyens sont 
différents selon les régions ; une 
politique pour le Maghreb, sans 
doute tournée aussi vers l’Égypte, 
une pour le Levant, et une pour le 
Golfe avec, dans chaque cas, une 
cohérence à retrouver.

J-F.D : Vous parliez d'abord du 
Maghreb ?

Les trois pays du Maghreb ont 
des atouts différents mais ils 
connaissent les mêmes difficul-
tés : violence terroriste, insécurité 
économique et migration venue 
d'Afrique subsaharienne. Nos gou-
vernements successifs évoquent 
souvent la priorité Maghreb mais 
elle gagnerait sans doute à être 

mieux définie. On parle encore 
dans les textes européens de la 
« zone euro-méditerranéenne de 
libre échange ». Cette appellation 
– qui date de 1995 – est-elle réel-
lement à la mesure du problème 
que pose à l’Europe le Maghreb ? Il 
faut, sans doute, en venir à mettre 
sur pied des projets créant de véri-
tables chaînes de valeur. La Tunisie 
en a dramatiquement besoin. Il faut 
également réinventer une coopéra-
tion favorisant l’innovation, les po-
litiques de formation et la réforme 
de l’État – il y aura un prix à payer 
pour cela. Par ailleurs il faudra 
profiter des structures institution-
nelles (UPL et 5+5) pour renforcer, 
en pratique, les liens de coopéra-
tion. Cela veut dire parler avec les 
États mais aussi avec les sociétés ci-
viles. Les binationaux peuvent à cet 
égard représenter un atout majeur 
pour les partenaires des deux rives.

J-F.D : Qu'en-est-il du Levant ?

Au Levant (mais en Libye aussi) la 
politique française n’a peut-être 
pas su incarner une ligne cohérente 
dans la durée. En conséquence, la 
France n’occupe pas la place qui de-

V U E  D U  M O N D E

Installation d'une tente traditionnelle marocaine sur le parvis de l'Institut du monde arabe à Paris
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vrait être la sienne dans les proces-
sus de sortie de crise. Dans ces deux 
pays, nous faisons face à une crise 
dans la crise. La France doit tenter de 
reprendre la main en proposant une 
politique d’apaisement des conflits, 
de mobilisation humanitaire et en fa-
cilitant des convergences basées sur 
des plate-formes de négociations ré-
alistes incluant les acteurs de terrain. 
Mais cela ne sera possible que si tous 
les acteurs se mettent autour de la 
table.

Au vu de la situation existante, le 
mieux est l’ennemi du bien. Vouloir 
refaire des États comme ils l'étaient 
avant est impossible. Il est donc in-
dispensable de prendre l’existant 
comme base. Il faut peut-être relire 
l’interview de Barack Obama dans 
The Atlantic ou l'ex-président des 
États-Unis définissait quelques uns 
de ses principes d’action pour le 

Moyen-Orient : d'abord, les Oc-
cidentaux ne peuvent plus gé-
rer par le militaire seul, ensuite, 
il semble difficile de parvenir à 
court terme à des arrangements 
directs durables entre les com-
battants. Enfin, les puissances ré-
gionales sont les seules capables 
de faire quelque chose avec notre 
aide, d’où la nécessité de favori-
ser un investissement de la com-
munauté internationale pour les 
aider à se concerter et à organi-
ser l’apaisement et la négocia-
tion.

Le système actuel est bancal et 
les outils sont défaillants, l’es-
prit de négociation n’est guère 
répandu. À terme, il faut peut-
être revenir à de vieilles recettes 
qui ont fait leurs preuves dans 
le passé, comme par exemple les 
conférences multilatérales de 
type Congrès de Vienne ou paix 
de Westphalie ou penser à des 
arrangements de type CSCE/Hel-
sinki. 

J-F.D : Quelle serait, enfin, la cohé-
rence à retrouver pour le Golfe ?

Les années 1970 ont été l'âge d'or des 
relations pour la France et le Golfe. 
La conjonction à partir de 1972 des 
militaires, des banquiers et des diplo-
mates français a rencontré un succès 
notable. Ce modèle a marché quinze 
ans. Mais il a été peu à peu mis à mal 
par l'hubris des présidents et des po-
litiques changeantes. 

Aujourd’hui, on constate un mono in-
vestissement sur les affaires d’arme-
ment. Aucun autre marché n'émerge 
vraiment sinon, côté Golfe, les inves-
tissements hôteliers en France avec 
des conditions fiscales léonines. Qui 
plus est, sur le terrain de l'armement, 
sans compter l’offensive massive des 
États-Unis de Trump, on trouve dé-
sormais de nouveaux compétiteurs 
très agressifs (la Chine, les Asia-

tiques et désormais les Marocains). 
Rétablir une stratégie française pour 
répondre à un ensemble complexe 
de données (qui vont du stratégique 
à l'économique) implique alors, 
au-delà de l'action de terrain face à 
nos concurrents, une diplomatie ac-
tive avec tous les pays en cause, dont 
l’Iran ; et d'éviter, au premier chef, 
tout ce qui peut alimenter le conflit 
chiite/sunnite.

J-F.D : Quels seraient vos maîtres 
mots en guise de conclusion ?

J-C.C : Aujourd’hui, force est de 
constater que les lignes de force se 
sont un peu perdues. La France a été 
pour le moins désemparée par les ré-
volutions arabes et la réponse qui en 
a résulté a été l’intervention en Libye 
qui, si elle n’en faisait pas moins chu-
ter un dictateur, a ouvert un espace 
majeur de déstabilisation dans cette 
zone tampon entre le Maghreb et le 
Proche-Orient d’un côté et l’Afrique 
subsaharienne de l’autre, faute 
d’avoir pensé globalement la ques-
tion. Qui plus est, la situation globale 

et propre à chaque État s’est consi-
dérablement modifiée. La séquence 
temporelle 2008-2011 a fait voler 
en éclat tous les anciens repères. La 
crise économique et financière mon-
diale a, sur l’espace arabo-méditer-
ranéen, débouché sur la destruction 
de l’ordre ancien. Les révolutions 
ou mouvements de transformation 
arabes se sont succédés, ré-ouvrant 
pour certains les portes de la guerre 
et pour beaucoup, l’insécurité et le 
terrorisme. Ce mouvement, en bien 
ou en mal, n'est pas près de s'inter-
rompre. À nous de nous engager 
pour aider le monde arabe à aller 
vers le meilleur.

C’est donc une politique globale qu’il 
faut remettre en œuvre. Elle passe 
par un dialogue étroit avec l’en-
semble des acteurs concernés par la 
sécurité de la zone. Ceci inclut la Rus-
sie et la Chine et, bien entendu, l’Iran. 

Pour conclure, nonobstant les prio-
rités qu’imposent le contexte, les 
intérêts, les risques propres à toute 
action, la politique de la France en 
direction du monde arabe, devrait 
prendre en considération trois ques-
tions : le développement de la re-
cherche sur le monde arabe , la ques-
tion du rapport avec les États  et la 
question de l’Islam politique.

J-F.D : Quelle politique de re-
cherche ?

Une politique extérieure, une diplo-
matie peuvent se rétablir même si 
certains ponts sont parfois difficiles 
à rebâtir. Il n’en va pas de même avec 
la recherche. Pendant des dizaines 
d’années, la France a été avec la 
Grande-Bretagne, le phare, le fer de 
lance de la recherche mondiale sur 
le monde arabe et notamment sur le 
Maghreb. Or nous nous sommes en-
dormis sur nos lauriers. Les budgets 
ont été rabotés ; les centres à l’étran-
ger – qui étaient les pièces maîtresses 
de notre rayonnement – ont été ré-

“Le Maghreb, considéré comme un acquis immuable, 
est devenu le parent pauvre de la recherche française. „
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duits, et les chercheurs ont disparu ou 
se sont redéployés. Pire encore – car le 
vivier est toujours là –, des dizaines de 
chercheurs français sont sans poste ou 
vivotent dans un statut précaire. 

Concrètement, la recherche fran-
çaise sur le monde arabe doit être 
reconstruite autour du Quai d’Or-
say, animant une structure de 
concertation associant les prin-
cipaux ministères concernés, les 
représentants de la recherche, de 
l'économie et de la société civile. 
Cette structure serait chargée de 
se concerter sur les priorités pro-
posées à la recherche et de déga-
ger les financements nécessaires, 
sur la base de programmes mis au 
concours sur ces différentes prio-
rités. Il faudra, bien sûr, mettre de 
l'argent – mais la recherche, ce n'est 
pas cher. Cette structure, soute-
nue par un secrétariat léger, devra 
s'appuyer sur des centres de com-
pétences nationaux dans toute la 
France (Paris, Lyon et Aix-en-Pro-
vence, entre autres) et sur les re-
vues francophones existantes qui 
doivent être dynamisées par des 
partenariats publics-privés. Elle 
devra aussi accompagner la néces-
saire revitalisation du réseau des 
IFRE, nos remarquables centres 
de recherche français installés à 
l’étranger. Cette revitalisation de-
vra passer par la fin de la baisse des 

budgets affectés aux IFRE depuis 
plusieurs années. La relance – tout 
à fait essentielle – de cette revita-
lisation pourrait prendre la forme 
d'une européanisation de ces très 
prestigieuses institutions. Il faudra 
ensuite « reconquérir » la recherche 
sur le Maghreb. Petit à petit, ce qui 
a longtemps été le point fort de la 
France est en train de se réduire à 
une peau de chagrin. Autant une 
compétence forte sur le Moyen-
Orient en général s'est dévelop-
pée, autant le Maghreb, considéré 
comme un acquis immuable, est 
devenu le parent pauvre de la re-
cherche française. Il faut faire reve-
nir le balancier de l'autre côté.

J-F.D : La France peut-elle seule 
faire face à ces défis ?

Cette nouvelle politique française de 
recherche doit s’inscrire dans un pro-
jet de coopération ambitieux avec 
l’Allemagne. Non seulement ce pays 
est présent économiquement et dé-
sormais politiquement sur toute la 
zone arabo-méditerranéenne, mais 
son réseau d’instituts de recherche 
et de formation constitué par les 
grande fondations et les instituts de 
recherche est présent dans chaque 
pays. La concertation et la mise 
en place de politiques conjointes 
doivent être engagées immédiate-
ment. Un centre de recherche fran-

co-allemand sur les politiques arabes 
pourrait être envisagé. 

J-F.D : Comment renouveler la rela-
tion avec les États arabes ?

On n’échappera pas à une réflexion 
sur l’État car on ne pourra plus conti-
nuer à soutenir des États corrompus, 
clientélistes et souvent indifférents 
à leurs déshérités comme à leur jeu-
nesse.

C’est sur ces nouvelles bases que la 
France devrait réinventer une part 
de sa coopération vers la transfor-
mation de l’État, l’aménagement du 
territoire et les politiques de la jeu-
nesse.

Au-delà de l’État, il faut également 
accompagner les sociétés dans leur 
transformation et favoriser dialogue 
gouvernants-gouvernés. 

On ne fera pas non plus l’économie 
d’une réflexion en profondeur sur 
l’Islam politique tant dans les pays 
concernés que dans le nôtre. Quel 
sera l’avenir de l’expérience tuni-
sienne ? Comment se dénoueront les 
querelles inter-arabes sur le statut 
des Frères Musulmans ? Quel résul-
tat pour les politiques d’intégration 
au Maroc et en Algérie de la mou-
vance islamique ? De la réponse à ces 
questions qui concernent en premier 
lieu les sociétés arabes, dépendra 
l'avenir de ces mouvements. Dans 
tous les cas de figure, la lucidité s’im-
pose.

La lutte contre le terrorisme relève 
notamment de moyens militaires, 
mais elle implique aussi d’agir avec 
d’autres leviers. Nous devons avoir la 
diplomatie de notre politique antiter-
roriste, une diplomatie clairement 
engagée contre le terrorisme, comme 
cela a été rappelé par le président de 
la République lors de la dernière 
conférence des Ambassadeurs.  

Entretien réalisé par Jean-François 
Daguzan
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L’énergie est un élément central 
de notre vie quotidienne et un fac-
teur clef pour la compétitivité de 
nos économies. Garantir l’accès à 
une énergie sûre, compétitive et 
durable à l’ensemble des citoyens 
européens, aux hôpitaux, écoles 
et industries est une priorité po-
litique pour l’Union européenne. 

L’Europe face aux 
évolutions du pay-
sage énergétique : 
entre défis et 
opportunités

Aujourd’hui, le paysage énergé-
tique mondial connaît d’impor-
tantes évolutions auxquelles nous 
devons impérativement nous 
adapter. Ces évolutions repré-
sentent certes des défis majeurs 
mais également de véritables 
opportunités que l’Union euro-
péenne doit saisir. 

Face au réchauffement clima-
tique, l’Accord de Paris est entré 
en vigueur le 4 novembre dernier, 
une étape décisive. Elle ne sera 
réussie que si la transition éner-
gétique est conduite à bonne fin 
car environ deux tiers des émis-
sions de gaz à effet de serre sont 
le résultat de la production et de 
la consommation d’énergie. Réus-
sir la transition énergétique est 
donc une obligation et nous de-
vons d’abord concentrer nos ef-
forts sur l’efficacité énergétique, 
les technologies bas carbone, les 

énergies renouvelables et les ré-
seaux énergétiques. 

Le défi d’investissement est de 
taille. La mise en œuvre des en-
gagements de l’accord de Paris 
nécessite un investissement mon-
dial de l’ordre de 13,5 milliards de 
dollars entre 2015 et 2030. Dans 
ce contexte, l’Union européenne 
doit devenir une plate-forme 
mondiale d’innovation dans le 
secteur des technologies bas car-
bone. 

La digitalisation croissante de nos 
économies aidera à moderniser le 
système énergétique et à réaliser 
la transition nécessaire. Avec la 
digitalisation émerge également 
le défi de la gestion et de la pro-
tection des données. Cela soulève 
la question de notre vulnérabi-
lité face à de possibles cyber-at-
taques, comme ce fut le cas ré-
cemment contre des entreprises 
européennes et le système hospi-
talier britannique. 

Dans le même temps, la question 
du prix de l’énergie reste primor-
diale. La chute des prix du pétrole 
entraîne des risques sur les mar-
chés énergétiques et financiers 
mondiaux mais représente égale-
ment des opportunités d’investis-
sements dans d’autres secteurs. 
Parallèlement, comme l’a montré 
le rapport sur les prix de l’éner-
gie en Europe, les prix de gros 
de l’électricité et du gaz pour les 
industries européennes se sont 
rapprochés de ceux des États-
Unis grâce aux efforts de nos en-
treprises. Cela a une incidence sur 
la compétitivité des entreprises 

européennes, notamment celles à 
forte intensité énergétique. 

Le contexte géopolitique nous 
rappelle que l’enjeu de sécurité 
énergétique reste une priorité. 
L’Union européenne importe 53 % 
de l’énergie qu’elle consomme. La 
sécurité de l’approvisionnement 
énergétique concerne chaque 
État membre, même si cer-
tains sont plus vulnérables que 
d’autres. C’est le cas notamment 
des régions les moins intégrées 
et interconnectées telles que les 
États baltes ou une partie de l’Eu-
rope centrale. 
Face à la multiplicité des défis, 
l’Union européenne met en place 
une politique énergétique ambi-
tieuse afin d’assurer une énergie 
sûre, durable et compétitive à 
l’ensemble de ses citoyens. Cela 
permettra également de libérer 
les potentiels d’investissement, 
de croissance et d’emplois en Eu-
rope. 

Afin de réaliser ces objectifs, la 
Commission européenne a adop-
té en février 2015 une stratégie 
pour l’Union de l’énergie repo-
sant sur cinq dimensions : la sé-
curité énergétique, la solidarité et 
la confiance ; la pleine intégration 
du marché européen de l’énergie ; 
l’efficacité énergétique comme 
moyen de modérer la demande ; 
la décarbonisation de l’économie 
et enfin, la recherche, l’innovation 
et la compétitivité. 

La stratégie européenne pour 
l’Union de l’énergie est le projet 
européen le plus important en 
matière d’énergie depuis la fon-
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dation de la Communauté euro-
péenne du charbon et de l’acier en 
1952. À ce titre, l’Union de l’énergie 
est soutenue au plus haut niveau et 
figure parmi les priorités de l’Union 
européenne.

La sécurité énergétique au cœur 
des préoccupations européennes 
et de l’Union de l’énergie

La réponse au contexte géopo-
litique est la diversification des 
sources d’énergie, des fournisseurs 
et des voies d’approvisionnement 
pour garantir une énergie fiable et 
sûre aux citoyens et entreprises de 
l’Union européenne. En mai 2014, 
la Commission européenne a adop-
té une stratégie européenne de sé-
curité énergétique qui développe 
un plan global de réduction de la dé-
pendance énergétique dans l’Union 
européenne. L’Union de l’énergie 
s’inscrit dans cette stratégie. 

Pour diversifier les approvision-
nements gaziers, trois axes straté-
giques doivent être soutenus : l’uti-
lisation croissante du gaz naturel 
liquéfié (GNL) ; le corridor gazier 
sud-européen permettant aux pays 
d’Asie centrale d’exporter le gaz 
vers l’Europe et le développement 
d’un hub gazier méditerranéen.

L’Union européenne est le premier 
marché d’importation pour le gaz 
naturel et nous devons saisir les op-
portunités offertes par le dévelop-
pement du GNL et la diversification 
des producteurs. En février 2016, 
la Commission a présenté un pa-
quet de mesures pour sécuriser les 
approvisionnements en gaz. Il com-
prend notamment une stratégie re-
lative au GNL et au stockage du gaz 
afin d’améliorer l’accès de tous les 
États membres. 

Ce paquet comprend également la 
révision du règlement sur la sécu-
rité de l’approvisionnement en gaz 
qui introduit un principe de soli-
darité entre les États membres et 
définit des mesures basées sur une 
approche régionale pour renforcer 
la sécurité d’approvisionnement. 
Un accord politique a été trouvé 
en avril dernier entre le Conseil et 
le Parlement européen et le texte 
final devrait être adopté avant la 
fin de l’été. De plus, la décision sur 
les accords intergouvernementaux 
dans le secteur de l’énergie avec 
les pays tiers instaure un contrôle 

de compatibilité ex ante avec l’ac-
quis communautaire et davantage 
de transparence. Cette décision 
est entrée en vigueur en mai der-
nier, soit seulement quinze mois 
après la proposition de la Commis-
sion, et souligne que, même sur des 
questions très politiques, il est pos-
sible d’obtenir le soutien des États 
membres et du Parlement euro-
péen.

Parallèlement, une stratégie consa-
crée à l’énergie consommée par les 
systèmes de chauffage et de re-
froidissement utilisés dans les bâ-
timents et dans l’industrie a égale-
ment été adoptée afin de réduire la 
consommation énergétique et faire 
diminuer les importations.

D’autre part, l’achèvement du mar-
ché intérieur est essentiel pour 
assurer la sécurité énergétique de 
l’Union européenne. Un marché 
européen intégré et interconnec-
té est, en effet, plus fort face aux 
chocs d’approvisionnement et 
permet l’accès à des sources plus 
diversifiées et plus compétitives. 
Les interconnexions sont donc né-
cessaires pour mettre un terme 
aux îlots énergétiques et réduire la 
dépendance énergétique en créant 
les liens nécessaires entre les diffé-
rents points d’entrée pour l’appro-
visionnement du marché européen 
au reste du réseau. 

La Commission travaille intensé-
ment avec les États membres pour 

renforcer la coopération régionale 
du Nord au Sud de l’Europe et ac-
célérer la mise en œuvre des inter-
connexions gazières et électriques. 
Des groupes régionaux de haut ni-
veau ont été mis en place dans les 
pays baltes, la péninsule ibérique, 
les pays de la mer du Nord ainsi 
qu’en Europe centrale et orientale 
et d’importants progrès ont ainsi 
été réalisés. Le projet Midcat per-
mettant l’accès du GNL des termi-
naux de la péninsule ibérique au 
reste du marché européen a par 
exemple reçu 5,6 millions d’euros 
au titre du mécanisme pour l’inter-
connexion en Europe tandis que le 
projet Balticonnector qui reliera 
pour la première fois les marchés 
du gaz de la Finlande et de l’Estonie 
a reçu 187 millions d’euros. Avec le 
mécanisme européen pour les in-
terconnexions, 5,35 milliards d’eu-
ros sont prévus pour soutenir les 
projets d’interconnexion d’intérêt 
commun gaziers et électriques au 
cours de la période 2014-2020. 

L’énergie et la sécurité énergétique 
sont un volet important des rela-
tions extérieures de l’Union euro-
péenne, la Commission met  donc 
en œuvre une véritable diploma-
tie énergétique avec d’importants 
pays ou régions de production et de 
transit tels que les États-Unis dont 
les premières cargaisons de GNL 
ont atteint les ports européens en 
2016. Les États-Unis sont un par-
tenaire stratégique clef avec lequel 
nous devons maintenir une relation 

“L’UE élabore une politique énergétique dont les 
implications vont au-delà du secteur de l’énergie. „

Pascal Lorot et Dominique Ristori lors du  petit-déjeuner Choiseul Énergie le 7 avril 2017
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privilégiée. La Commission entre-
tient également des relations avec 
la Russie, la Chine, l’Inde, l’Ukraine, 
l’Algérie, la Turquie ainsi que les 
autres États des rives Sud et Est de 
la Méditerranée, d’Asie centrale et 
d’Amérique centrale et du Sud. 

Aujourd’hui, la sécurité énergé-
tique est au cœur des discussions 
qui se tiennent au plus haut niveau 
international. À ce titre, la réunion 
ministérielle du G7 sur l’énergie, 
qui a eu lieu à Rome en avril der-
nier, a mis l’accent sur les questions 
de sécurité en matière de gaz et de 
cyber-sécurité en identifiant les 
infrastructures comme première 
priorité. 

Libérer le potentiel de croissance 
et la compétitivité de l’Europe 
grâce a la transition énergétique

L’Europe est aujourd’hui en bonne 
position pour tirer parti de la tran-
sition énergétique. Elle a réussi à 
découpler ses émissions de gaz 
à effets de serre de la croissance 
économique et est le leader mon-
dial en termes d’investissements 
par habitant dans les énergies re-
nouvelables. Les entreprises euro-
péennes d’énergies renouvelables 
sont à la pointe de l’innovation, avec 
un chiffre d’affaires annuel combi-
né de 144 milliards d’euros et pos-
sèdent 30 % des brevets mondiaux 
pour les énergies renouvelables.

Notre système énergétique doit 
être en mesure de répondre aux 
nouveaux défis. Pour cela, nous 
devons adapter notre cadre régle-
mentaire, accélérer les technolo-
gies et innovations énergétiques 
propres et faciliter l’accès au finan-
cement.

C’est précisément l’objectif du pa-
quet une « Énergie propre pour 
tous les Européens » adopté par la 
Commission européenne en no-
vembre dernier. Avec huit propo-
sitions législatives, ce paquet est le 
plus conséquent jamais présenté au 

niveau européen. Les objectifs sont 
de faire de l’efficacité énergétique 
une priorité ; devenir le leader mon-
dial des énergies renouvelables 
et de s’assurer que l’ensemble des 
consommateurs européens béné-
ficient pleinement de la transition 
énergétique. 

Ainsi, la Commission propose de re-
voir les ambitions à la hausse avec 
un objectif d’efficacité énergétique 
contraignant, à l’échelle de l’UE, de 
30 % en 2030. Ce nouvel objectif 
permettra de réduire de 12 % les 
importations gazières, représen-
tant une économie de 70  milliards 
d’euros supplémentaires. En ma-
tière d’efficacité énergétique, nos 
propositions permettront égale-
ment aux entreprises européennes 
– notamment celles à forte consom-
mation énergétique – de renforcer 
leur compétitivité.

Les nouvelles propositions sur la 
performance énergétique des bâ-
timents accéléreront les taux de 
rénovation. Ceci est primordial 
quand on sait que les bâtiments 
représentent 40 % de la consom-
mation énergétique en Europe. 
Il s’agit avant tout d’améliorer le 
logement des citoyens – en parti-
culier des consommateurs les plus 
vulnérables – et de contribuer à 

réduire les factures d’énergie. Cela 
aura également des répercussions 
positives sur le marché du travail 
notamment dans le secteur de la 
construction et de l’ingénierie qui 
représentent respectivement 18 
et 11 millions d’emplois en Europe. 
L’initiative « Financement intelli-
gent pour bâtiments intelligents » 
dotée de 10 milliards d’euros aidera 
à obtenir les financements néces-
saires pour améliorer la perfor-
mance énergétique des bâtiments.
Concernant les énergies renou-
velables, l’objectif est de devenir 
le leader mondial. L’Union euro-
péenne s’est fixé comme objectif de 
parvenir collectivement à une part 
d’au moins 27 % d’énergies renou-
velables en 2030 et d’encourager 
leur développement dans le sec-
teur électrique, les bâtiments, l’in-
dustrie et le transport par le biais 
de la mobilité électrique et des bio-
carburants.

L’industrie européenne est déjà in-
novante dans ce domaine et l’Eu-
rope doit jouer un rôle de premier 
plan sur la scène mondiale en ce qui 
concerne la transition énergétique. 
C’est le cas notamment en Afrique 
et dans le voisinage, au sein de la 
Communauté de l’énergie, mais 
également auprès des forums in-
ternationaux. La Commission eu-
ropéenne coorganisera d’ailleurs 
en 2018 avec les pays nordiques 
la prochaine réunion Clean Energy 
Ministerial (CEM) qui est un forum 
mondial de haut niveau visant à ac-
célérer la transition énergétique.

Nos propositions créeront les 
conditions d’investissement né-

G É O É C O N O M I E

Signature de l'accord trouvé lors de la conférence sur le climat à Paris, en novembre 2015

“Cependant, d’autres régions sont activement 
engagées dans la transition énergétique et l’Union 
européenne doit accélérer ses efforts si elle sou-
haite accroître la compétitivité de ses entreprises 

et améliorer le bien-être de ses citoyens. „
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cessaires et permettront une meil-
leure intégration des énergies re-
nouvelables notamment grâce à 
une nouvelle organisation du mar-
ché de l’électricité. En effet, la part 
des renouvelables dans la produc-
tion d’électricité passera de 30 % 
à 50 % d’ici 2030. Le marché doit 
donc devenir plus réactif et flexible 
mais également plus sûr grâce à 
une plus grande coopération trans-
frontalière.

L’ensemble des propositions du 
paquet une « Énergie propre 
pour tous les Européens » met le 
consommateur au cœur du projet 
afin qu’il bénéficie pleinement de la 
transition énergétique. C’est la pre-
mière fois qu’autant de dispositions 
en faveur des consommateurs dans 
le cadre d’une politique sectorielle 
sont adoptées par la Commission.

L’objectif est qu’ils soient mieux in-
formés, mieux protégés, aient plus 
de choix et puissent devenir ac-
teurs de la transition énergétique. 
Les consommateurs pourront ainsi 
produire, stocker ou vendre leur 
électricité sur le marché et verront 
leur confort et qualité de vie s’amé-
liorer dans un marché électrique 
européen influencé par la décar-
bonisation, la décentralisation et la 
digitalisation. 

Le fonds européens pour les inves-
tissements stratégiques (EFSI) joue 
aussi un rôle important car il contri-
bue à débloquer les financements 
privés nécessaires à la transition 

énergétique. Un nombre important 
de projets EFSI ont déjà été approu-
vés, pour un investissement total 
de 194 milliards d’euros. Le sec-
teur de l’énergie représente 24 % 
du financement approuvé, avec un 
accent sur l’efficacité énergétique 
et les énergies renouvelables. 124 
millions d’euros ont ainsi été al-
loués en 2015 pour soutenir les 

mesures d’efficacité énergétique 
dans près de 40 000 logements en 
Île de France et Picardie. 

L’Union de l’énergie : une opportu-
nité pour tous

Avec les instruments financiers mis 
à disposition du secteur, et les pro-
positions législatives, l’Union eu-

ropéenne se donne les moyens de 
réussir la transition énergétique et 
donc de renforcer sa compétitivi-
té sur la scène internationale, ainsi 
que son indépendance et sa sécuri-
té énergétique. 

Pour mettre en œuvre l’Union de 
l’énergie, tous les acteurs institu-
tionnels, les industries, les consom-

mateurs mais également l’ensemble 
des territoires doivent être active-
ment impliqués. Les villes et les ré-
gions sont notamment un maillon 
essentiel de la modernisation et de 
la décarbonisation de notre écono-
mie. Par ailleurs, les îles sont appe-
lées à jouer un rôle clef en faveur de 
la transition énergétique et ont le 
potentiel pour devenir de véritables 

laboratoires pour le développement 
de solutions innovantes, notam-
ment dans le domaine des énergies 
renouvelables. Dans ce contexte, La 
Commission a proposé une initiative 
sur les îles de l’Union européenne 
et une déclaration politique a été si-
gnée en mai dernier par la Commis-
sion et quatorze États membres.

Avec l’Union de l’énergie, l’Union 
européenne élabore une politique 
énergétique dont les implications 
vont au-delà du secteur de l’éner-
gie et bénéficient à l’ensemble des 
citoyens. C’est une opportunité 
stratégique pour relancer l’inves-
tissement, la croissance et l’emploi 
en Europe. Le paquet une « Énergie 
propre pour tous les Européens » a 
pour but de susciter jusqu’à 1 % de 
hausse du PIB au cours de la pro-
chaine décennie, de développer 
l’avantage concurrentiel de l’Eu-
rope et de créer 900 000 nouveaux 
emplois, notamment dans les sec-
teurs des services énergétiques, de 
l’innovation, des énergies renouve-
lables, de la construction et de l’in-
génierie.

Enfin, l’Union de l’énergie est un vé-
ritable vecteur d’intégration et de 
rapprochement des États membres 
et des populations, et contribue 
ainsi à renforcer le projet européen 
dans son ensemble. 

G É O É C O N O M I E 

“Les propositions inscrites dans le paquet une 
« Énergie propre pour tous les Européens » sont des 
propositions ambitieuses permettant la transforma-
tion du système énergétique européen dans une op-
tique de sécurité, de compétitivité et de durabilité. „

Dominique Ristori lors du petit-déjeuner Choiseul Énergie le 7 avril 2017 D
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C H O I S E U L 
E T  L’A F R I Q U E

Visite d'Alger avec les lauréats du Choiseul 100 Africa lors du  5e Choiseul Africa Summit, 13-15 mai 2017
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Depuis plusieurs années maintenant, les 
équipes de l’Institut Choiseul s’attellent à 
dresser le portrait de cette nouvelle Afrique 
qui grandit, qui innove, qui se transforme, en 
interrogeant son réseau d’acteurs et d’ob-
servateurs qui s’étend désormais du Cap au 
Caire, de Dakar à Nairobi. Le fruit de ce tra-
vail est présenté au travers de son classement 
annuel : le « Choiseul 100 Africa – les leaders 
économiques de demain ». 

Cette année encore, le résultat est sans ap-
pel : aujourd’hui et plus que jamais, l’Afrique 
dispose d’un vaste tissu de jeunes dirigeants 
dynamiques et d’entrepreneurs audacieux, 
qui portent sa croissance et favorisent son 
développement.

Au-delà de ce classement, Pascal Lorot, pré-
sident de l’Institut Choiseul, a souhaité favo-
riser les échanges avec ces jeunes dirigeants 
en organisant une série de rencontres autour 
des lauréats des différentes éditions du Choi-
seul 100 Africa, en France et en Afrique, les 
Choiseul Africa Summit. Ces évènements 
sont l’occasion pour les participants de se re-

trouver régulièrement afin de partager leurs ex-
périences, leur vision, mais aussi de rencontrer 
de hauts dirigeants économiques et politiques 
des pays d’accueil. 

Ainsi, lors de la dernière rencontre à Paris, qui 
s’est tenue en juin 2016, plus d’une centaine de 
lauréats ont été reçus à Matignon par Manuel 
Valls, au Conseil régional par Valérie Pécresse 
et ont pu échanger durant plus de deux heures 
avec Emmanuel Macron, alors ministre de l’Éco-
nomie. 

Par ailleurs, des séquences dédiées à l’entre-
preneuriat ont permis aux lauréats d’échanger 
avec de jeunes start-up au Welcome City Lab, 
incubateur de Paris&Co. Des moments plus in-
formels leur ont également permis de découvrir 
des lieux prestigieux qui font la renommée de 
Paris à travers le monde  comme lors de la  visite 
privée chez Christie's ou de la soirée de clôture 
aux Galeries Lafayette.

Au premier semestre de cette année 2017, 
deux réunions ont été organisées. La première 
au mois de janvier au Caire, au cours de laquelle 

Les lauréats du Choiseul 100 Africa lors du 4e Choiseul Africa Summit au Caire, 22-23 janvier 2017

À l’occasion de la 5e édition de l'Africa CEO Forum, qui s’est tenue à Genève les 20 et 21 mars 
2017, l’Institut Choiseul et l'Africa CEO Forum ont lancé l’initiative Young African CEOs. Véri-
table espace de dialogue, d’impact et de networking, cette initiative a permis de rassembler et 
de mettre à l’honneur la nouvelle génération de leaders du business africain. Cet évènement a 
rassemblé plus de 200 jeunes dirigeants emblématiques du secteur privé africain, autour d’un 
panel dédié aux success stories des jeunes CEOs les plus influents du continent, parmi lesquels 
certains des lauréats du Choiseul 100 Africa les plus emblématiques : Mo Dewji, Anta Babacar 
Ngom Bathily, Ken Etete, et Carole Kariuki.

CHOISEUL À L'AFRICA CEO FORUM
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une centaine de lauréats s’est retrouvée, durant 
trois journées qui resteront gravées dans les mé-
moires selon l’ensemble des participants, et ce en 
grande partie grâce à la qualité de l’accueil réser-
vé par les lauréats égyptiens du classement, et 
plus particulièrement Hisham El Khazindar, PDG 
de Qalaa Holdings, et Basil El Baz, PDG de Carbon 
Holdings. Au programme, visite des pyramides de 
Gizeh, du musée national d’égyptologie, mais aussi 
des rencontres avec les plus hautes autorités poli-
tiques et économiques. 

Pour le second, qui s’est tenu au mois de mai, c’est 
Alger la Blanche qui a hébergé notre délégation 
de quelque cent lauréats africains, à laquelle s’est 
ajoutée près de deux cents cinquante dirigeants 
africains et européens. Au programme, conférence 
au prestigieux Club des Pins en présence de nom-
breux ministres algériens, mais aussi de ministres 
ivoiriens et maliens, rencontres avec les dirigeants 
économiques les plus influents du pays, moments 
d’échanges informels et visites des plus beaux sites 
algérois.

Nos hôtes, Sahbi Othmani, DG de NCA Rouiba, et 
Sami Agli, DG du groupe Agli, ont réussi à donner 
une image nouvelle de l'Algérie à tous les partici-
pants. Les nombreux échanges avec les décideurs 
locaux ont montré à tous les opportunités de ce 
pays en pleine mutation. 

La prochaine rencontre se tiendra cet automne 
dans un pays d’Afrique subsaharienne que nous gar-
dons encore secret, compte tenu de la compétition 
qui s’est engagée entre les nombreuses capitales 
souhaitant accueillir cet évènement. Les lauréats 
multiplient d’ailleurs les initiatives et rivalisent d’in-
géniosité pour proposer un programme riche et 
haut de gamme afin de favoriser la candidature de 
leur propre pays. 

Nul doute que les nouveaux lauréats de l’édition 
2017, à paraître à l’automne, viendront renforcer ce 
réseau qui s’affirme comme un club unique et sans 
équivalent à l’échelle continentale, comptant à ce 
jour plus de 350 membres et couvrant la quasi-tota-
lité des pays africains.  

Déjeuner au Quai d’Orsay à l'invitation de Laurent Fabius, ministre des Affaires 
étrangères lors du 1er Choiseul Africa Summit à Paris, le 16 juin 2015

À l’occasion de la parution de la dernière étude Choi-
seul-Havas, l’Institut Choiseul a organisé, dans le 
cadre du Club Choiseul Africa, un petit déjeuner-dé-
bat dédié au financement de la croissance africaine. 
Pour discuter de ces enjeux, une table ronde a été 
organisée et animée par Angélique Gérard, PDG de 
MCRA, autour de laquelle se sont assis :

    Makhtar Diop, vice-président, Banque mondiale ;

    Sahbi Othmani, directeur général, NCA Rouiba ; 

    Tidjane Deme, general partner, Partech Ventures.

CLUB CHOISEUL AFRICA

Tidjane Deme, Sahbi Othmani, Makhtar Diop et Angélique Gérard durant le petit-déjeuner Choiseul-Havas du 11 juillet 2017

Pascal Lorot et Son Excellence Abdourahmane Cissé, ministre du Budget de la 
Côte d’Ivoire à Alger, le 13 mai 2017
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Réalisé avec le soutien de la Banque Mondiale et d’Engie, « Afrique : Les 
acteurs clés de l’énergie » est un panorama dédié aux personnalités afri-
caines qui participent activement à l’essor du secteur énergétique en 
Afrique. Dirigeants d’entreprises performantes, d’institutions de premier 
plan, développeurs de solutions innovantes… Ce panorama a pour prin-
cipal objectif d’identifier les acteurs africains du secteur énergétique les 
plus influents au niveau national, régional, continental, voire mondial.

“Pour que l’Afrique parvienne réellement à s’imposer dans l’économie 
mondiale, il faut relever le défi de l’électrification. Le continent dispose 
d’un atout majeur pour y parvenir : il est à l’aube d’une révolution énergé-
tique verte sans précèdent. Cette étude, dédiée aux acteurs de l’énergie, 
est la preuve de l’engouement des acteurs pour ce secteur en plein essor. 
L’heure est à la concrétisation de nos engagements.„

Makhtar Diop, vice-président pour l'Afrique, Banque mondiale

LES ACTEURS CLÉS DE L'ÉNERGIE

Dernièrement, l'Institut Choiseul a accompagné Paris & Co et la Ville de Paris dans 
leur stratégie de partenariat avec les acteurs clés du digital en Afrique. 

Cette mission s’est matérialisée par la réalisation d’une étude sur l’état des lieux du 
numérique et de l’innovation au niveau continental, mais aussi par l’identification des 
100 principaux animateurs de l’écosystème start-up en Afrique.

START-UP AFRICAINES

CHOISEUL À PARIS /2-3 JUIN 2016



47

SAHBI OTHMANI
Algérie
Directeur général de NCA-Rouiba

ANTA BABACAR NGOM BATHILY
Sénégal
Présidente-directrice du groupe Sedima

“À l’occasion de ce sommet, je me suis rendu compte que l’Algérie est un pays africain 
dont nous sommes très proches au bout du compte. D’ailleurs je retiens un élément im-
portant : la prise de conscience que nous avons tous envie de monter des projets et de 
faire un business ensemble. C'est cela qui peut nous permettre également de travailler 
avec la France et l’Europe, par exemple, dans un respect mutuel. Nous avons compris 
qu’aujourd’hui, un pays africain seul ne peut rien réussir. Il nous faut considérer le conti-
nent comme un pays et seulement là, nous sommes beaucoup plus forts. „

“Nous souhaitions organiser cette rencontre en Algérie pour ouvrir le pays à l’occa-
sion de cette prestigieuse tribune avec tous ces leaders africains qui vont faire l’avenir 
du continent. Cet événement s’inscrit parfaitement dans la dynamique qui doit conti-
nuer sa progression en Algérie. Aujourd’hui, en Afrique, la priorité est de se mettre au 
niveau en matière de gouvernance, de ressources humaines, de compétences, de ma-
nagement et en terme de règles du jeu. Ensuite, notre défi est d’ouvrir nos frontières 
car nous avons beaucoup d’avantages comparatifs entre pays africains et nous devons 
apprendre à exporter de manière gagnant/gagnant. „

PAROLES DE LAURÉATS

BRIDGETTE GASA
Afrique du Sud

Présidente-directrice générale de The Elilox Group

“Le sommet d’Alger était structuré autour de grands thèmes générateurs de discus-
sions entre les lauréats et les hommes et femmes d’affaires de la région et nous a per-
mis de nous rapprocher, de partager des idées. Ce format doit perdurer et j’ai le senti-
ment que les échanges étaient encore plus fertiles cette fois-ci. Le sujet de la plénière 
principale, l’essor des champions panafricains, est d’une importance capitale pour moi 
car il garantit que l’initiative Choiseul s’ancre dans la durée. Nous devons nous assurer 
de la transversalité des futurs événements. Si le programme Choiseul 100 Africa veut 
s’assurer la réussite, il devra continuer d’entourer ces champions panafricains. „
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CHOISEUL AU CAIRE
22-23 jAnvIER 2017
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CHOISEUL À ALGER
13-15 mAI 2017
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CLUB DIGITAL
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 13-
15

CLUB CHOISEUL AFRICA
11

21

19
COLLOQUE CHOISEUL MEDICEN

Colloque Choiseul Medicen au conseil régional 
d’Île de France, « Industrie de santé : Quelle indé-
pendance stratégique de la France dans la compé-
tition mondiale ? ».

CLUB CHOISEUL 
Petit-déjeuner autour de Marguerite Bérard-Andrieu, 
directrice générale Finances Groupe, Stratégie, 
Juridique du Groupe BPCE et n°1 du classement 
Choiseul 100 de 2017.

10
CHOISEUL 100

Dîner Choiseul 100 autour de Michaël Fribourg, 
PDG de Chargeurs, Rodolphe Carle, PDG De Ba-
bilou, Céline Falco, vice-présidente de Paris Inn 
Group, et Nicolas Hazard, président d’INCO.

CHOISEUL AFRICA

Cinquième édition 
du Choiseul Africa 
Summit, organisée 
à Alger autour des 
lauréats Choiseul 
100 Africa .et de 
hauts dirigeants 
politiques et éco-
nomiques.

FINANCER LA CROISSANCE AFRICAINE
12

Publication de l’étude « Financer 
la croissance africaine à l’horizon 
2022 : Perception des investisseurs 
internationaux », réalisée conjoin-
tement par l’Institut Choiseul et 
Havas Worlwide Paris.

30

Jean-Paul BETBEZE

Max BLANCHET
20 euros

Apartés
Ameenah GURIB-FAKIM
Les grands défis de l’économie mauricienne

Jean-Paul BETBEZE
Tensions, élections et bouleverements : un monde en recherche d’équilibre

Max BLANCHET
Industrie 4.0 : nouvelle donne industrielle, nouvelle donne économique

David BAVEREZ
À l’Est, rien que du nouveau

Village global
Loïc SIMONET
Les hydrocarbures de l’Arctique : Eldorado ou chimère ?

Yves-Justice DJIMI
L’Afrique a-t-elle encore une importance stratégique pour la France au XXIe siècle ?

Philippe CHARLEZ
Géopolitique de la transition énergétique 

Rodolphe GREGGIO & Benoît MAFFEÏ
La pénurie énergétique, obstacle insurmontable à la croissance économique des pays africains ?

Horizons 
Michel GARDEL
Organisation du travail et management interculturel

Jean-Yves LE DÉAUT
Quel rôle pour l’évaluation technologique dans la politique de soutien à l’innovation ? 

Rocio GUËMES
L’importance de la marque Madrid dans l’attraction d’investissements étrangers

82

2

Ameenah GURIB-FAKIM

Yves-Justice DJIMI

8
Publication du numéro 82 de la 
revue Géoéconomie.

GÉOÉCONOMIE

J U I N  2 0 1 7

Petit-déjeuner dé-
bat organisé avec 
Havas Paris autour 
du thème du finan-
cement de la crois-
sance africaine. 

Invités d'honneur : 

Petit-déjeuner Choi-
seul avec Franck Gervais, 
directeur général de 
v o y a g e s - s n c f. c o m 
pour des discussions 
autour de la théma-
tique « Du big data au 
smart data ».

Makhtar Diop, vice-président de la Banque mon-
diale, Sahbi Othmani, directeur général de Roui-
ba et Tidjane Deme, general partner chez Par-
tech Ventures.
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CLUB DIGITAL

Dîner du Club Choiseul Africa avec 
Saïd Ibrahimi, directeur général de 
Casablanca Finance City Authority.

CHOISEUL AFRICA

15
CHOISEUL 100

Dîner Choiseul 100 autour de Frédéric Mazzella, n°1 
du classement 2016 et Marguerite Bérard-Andrieu, 
n°1 en 2017. 

CLUB SANTÉ 

Petit-déjeuner autour de Gilles Babinet, Digital 
Champion pour la France à la Commission euro-
péenne. Les débats qui ont alimenté la rencontre 
étaient centrés autour du thème : « Santé, numé-
rique et innovation : créer et développer les nou-
veaux industriels de la santé ».

CLUB ÉNERGIE

Déjeuner avec Dominique Ristori, di-
recteur général Énergie à la Com-
mission européenne autour du 
thème « L’Europe face aux enjeux 
énergétiques ».

CLUB CHOISEUL

Rencontre avec Jean-Marie Messier, 
cofondateur et associé de Messier 
Maris & Associés.

CLUB SANTÉ 

Avec Jacques Lewiner, professeur et directeur scien-
tifique honoraire de l’École Supérieure de Physique 
et de Chimie Industrielles de la Ville de Paris.

JA N V I E R  2 0 1 7

18

F É V R I E R  2 0 1 7

2

CLUB CHOISEUL 
3

3

22&
23

CHOISEUL AFRICA

Quatrième édition du Choiseul Africa Summit, 
organisée au Caire autour des lauréats du clas-
sement et des personnalités politiques et écono-
miques du pays et de la région..

M A R S  2 0 1 7

CLUB DIGITAL
Petit-déjeuner autour de Bruno Breton, conseiller 
expert en stratégie digitale auprès de groupes in-
dustriels et de dirigeants politiques pour débattre 
de la problématique suivante : « La campagne pré-
sidentielle à l’heure du digital ».

CLUB SANTÉ 

Petit-déjeuner avec Louis Gallois, 
président du Conseil de Surveil-
lance de PSA Groupe autour du 
thème : « Transformer la recherche 
et l’innovation en matière de santé 
en un véritable projet industriel ».

Rencontre avec Pierre Gattaz, pré-
sident du MEDEF.

7

4

4

31

14

Petit-déjeuner avec Jean-Marc 
Patouillaud, directeur général de 
Partech Ventures. La thématique 
abordée était : « Quelle différence 
entre les champions nationaux et 
internationaux ? Comment passer 
de l’un à l’autre ? ».
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R E V U E  D E  P R E S S E

« Je ne me définis pas comme membre d'un 
camp, j'ai surtout suivi des figures, comme 
Jacques Attali avec ses fulgurances et, peu 
à peu, j'ai pu constater que le pouvoir au-

jourd'hui tellement décrié est aussi une façon 
de faire évoluer la société. »

15 ju in  2017

14 janvier  2017

8 ju in  2017
Dans le JDD,

Pascal Lorot, aux côtés de 
Jean-Louis Borloo, Jack Lang 

et Yves-Justice Djimi,
publie une tribune pour que 
la France reprenne un rôle 

précurseur en Afrique.
Pascal Lorot s'exprime dans un reportage de 
Télématin dédié à l'exposition internationale 

à Astana et présente le pavillon français, 
dont il est le commissaire général.

Pascal Lorot se confie sur les enjeux de 
l'Institut Choiseul et ses relations au 

continent Africain

« Lorsque les jeunes élites
africaines et européennes se

réapproprieront la relation entre
les deux continents, il en sera fini

de la France-Afrique et de tous
ses travers ! Nous aurons enfin
des relations équilibrées entre

décideurs. »

ju in  2017
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« Le pavillon de la France 
a vocation à servir de 
vitrine mais aussi de 

caisse de résonance à 
cette capacité de notre 

pays à apporter des 
réponses aux défis éner-

gétiques. L’Exposition 
ouvrira ses portes le 10 
juin et les refermera le 
10 septembre 2017. »

12 ju in  2017

Pascal Lorot était l'invité du 20h algérien sur la 
chaîne E-Chourouk présenté par Rym Amari, 
à l'occasion du lancement du Choiseul Africa 

Summit à Alger.

5 ju i l let  2017

« Le Kazakhstan a dépensé sans compter 
pour organiser cet événement inau guré 

en grande pompe le 9 juin. Même si aucun 
chiffre n'a été révélé, on estime entre 3 et 
5 milliards de dollars le coût de cette ex-
position internationale qui doit ac cueillir 

au moins deux millions de visiteurs d'ici sa 
fermeture, le 10 septembre. »

22 janvier  2017

« En organisant des évène-
ments prestigieux ainsi que 
des rencontres informelles 

entre les grands dirigeants de 
Paris, Bruxelles ou du conti-

nent africain, en diffusant 
ses publications parmi les 

preneurs de décision et les 
leaders d'opinion, l'Institut 

Choiseul nourrit les décisions 
politiques et économiques. »

R E V U E  D E  P R E S S E

13 mai  2017
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À  P RO P O S

L’Institut Choiseul est un think tank indépendant dédié à l’analyse des questions stratégiques 
internationales et de la gouvernance économique mondiale.

Basé à Paris, son ambition est de créer des espaces indépendants de dialogue au carrefour du monde 
politique et institutionnel, de la sphère économique et de celle des idées pour fertiliser les débats sur les 
problématiques contemporaines. 

En organisant des évènements de prestige et des rencontres informelles entre les principaux dirigeants 
à Paris, à Bruxelles ou en Afrique, en diffusant ses publications auprès des décideurs et des leaders 
d’opinion influents, l’Institut Choiseul nourrit continuellement les décisions des acteurs économiques 
et politiques.

En étant un identificateur de talent à travers notamment le Choiseul 100 et le Choiseul 100 Africa, l’Institut 
Choiseul contribue activement à l’émergence d’une jeune génération de dirigeants reconnus au niveau 
international. 

Enfin, à travers Choiseul Associates, il accompagne de manière opérationnelle et ciblée ses partenaires 
dans leur réflexion stratégique et leur développement international. 

Directeur de la publication : 

Pascal Lorot 

Comité éditorial :
Pascal Lorot

Jean-François Daguzan
Gérard Bonos

Louise Péroche
Christian Gambotti

Charlène Colloca

Contributeur :
Agence Lanostra   

Conseil en communication
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I L S  N O U S  F O N T  C O N F I A N C E



www.vicat.fr

 

-

UN GROUPE INTERNATIONAL

Le futur se construit avec Vicat
Cimenterie de Bharathi Cement, Andhra Pradesh, Inde

Dans la lignée de Louis Vicat, 
inventeur du ciment artifi ciel 
en 1817, l’entreprise familiale 
développe une offre performante 
de matériaux, produits et services 
adaptée à l’évolution des métiers 
de la construction. 
Cimenteries, carrières de granulats, 
centrales à béton, usines de produits 
de second-œuvre... : partout où 
il est implanté, le groupe Vicat 
s’attache au développement des 
territoires, de l’emploi local et au 
respect de l’environnement.
Grâce à l’expertise technique, 
l’engagement et la passion de ses 
équipes, Vicat cultive, sur le long 
terme, des relations de confi ance 
avec ses clients et partenaires.


